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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS RELATIF À 
L’ÉTABLISSEMENT DE SERVICES AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES 
RESPECTIFS ET AU-DELÀ 

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement des Émirats arabes unis, 
Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 
Désireux de conclure un accord complémentaire à ladite convention en vue d’établir des 

services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définition 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
1. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend toute annexe adoptée 
conformément à l’article 90 de ladite convention et tout amendement aux annexes ou à ladite 
convention adopté conformément aux articles 90 et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces annexes 
et amendements sont entrés en vigueur pour les deux Parties contractantes ou ont été ratifiés par 
celles-ci. 

2. L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas des Émirats arabes unis, le 
Ministre des communications ainsi que toute personne ou tout organisme habileté à exercer ses 
fonctions en matière d’aviation civile et, dans le cas de la République hellénique, le Gouverneur 
de la Direction de l’aviation civile ainsi que toute personne ou tout organisme habilité à exercer 
ses fonctions. 

3. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne une ou plusieurs 
entreprises de transport aérien désignées et agréées conformément à l’article 4 du présent Accord. 

4. Le terme « territoire », appliqué à un État, a le sens que lui confère l’article 2 de la 
Convention. 

5. Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont respectivement le sens que leur confère 
l’article 96 de la Convention. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont subordonnées aux dispositions de la Convention, 
dans la mesure où celles-ci sont applicables aux services aériens internationaux. 
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Article 3. Droits de trafic 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants en ce 
qui concerne ses services aériens internationaux réguliers : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 
b) Le droit d’y faire des escales non commerciales. 
2. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés dans le 

présent Accord en vue d’établir des services aériens internationaux réguliers sur les routes 
indiquées dans la section correspondante de l’annexe du présent Accord. Ces services et routes 
sont ci-après respectivement dénommés « les services convenus » et « les routes indiquées ». 

Dans le cadre de l’exploitation d’un service convenu sur une route indiquée, l’entreprise de 
transport aérien désignée de chaque Partie contractante a, outre les droits prévus au paragraphe 1 
du présent article, celui de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points de 
ladite route indiqués dans l’annexe du présent Accord, en vue d’y embarquer et débarquer des 
passagers et du fret, y compris du courrier. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est réputée conférer à 
l’entreprise de transport aérien d’une Partie contractante le privilège d’embarquer, sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, des passagers, du fret et du courrier transportés contre rémunération 
ou en vertu d’un contrat de location vers un autre point du territoire de l’autre Partie contractante.  

Article 4. Désignation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante un 
maximum de deux entreprises de transport aérien aux fins de l’exploitation des services convenus 
sur les routes indiquées. 

2. Suite à la réception de ces désignations, l’autre Partie contractante accorde sans délai, 
sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, les autorisations 
d’exploitation appropriées aux entreprises de transport aérien désignées. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger de l’entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie la preuve qu’elle satisfait aux conditions prescrites par 
les lois et règlements que ces autorités appliquent normalement et raisonnablement à l’exploitation 
des services aériens internationaux conformément aux dispositions de la Convention. 

4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accorder l’autorisation d’exploitation 
visée au paragraphe 2 du présent article, ou d’imposer les conditions qu’elle estime nécessaires à 
l’exercice par l’entreprise de transport aérien désignée des droits visés à l’article 3 du présent 
Accord, dans tous les cas où elle n’est pas convaincue que la propriété substantielle et le contrôle 
effectif de l’entreprise de transport aérien sont entre les mains de la Partie contractante qui l’a 
désignée ou des ressortissants de celle-ci. 

5. Une entreprise de transport aérien ainsi désignée et agréée peut commencer à exploiter 
les services convenus dès lors que des tarifs établis conformément à l’article 11 du présent Accord 
sont appliqués à ces services. 
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Article 5. Révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation, de 
suspendre l’exercice des droits visés par l’article 3 du présent Accord par une entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante ou d’imposer les conditions qu’elle estime 
nécessaires à l’exercice de ces droits si : 

a) Elle n’est pas convaincue que la propriété substantielle et le contrôle effectif de 
l’entreprise de transport aérien sont entre les mains de la Partie contractante qui l’a désignée ou 
des ressortissants de celle-ci; 

b) L’entreprise de transport aérien ne respecte pas les lois ou règlements de la Partie 
contractante qui a accordé ces droits; 

c) L’entreprise de transport aérien déroge de toute autre manière aux conditions prescrites 
dans le présent Accord. 

2. À moins que la révocation, la suspension ou l’imposition immédiate des conditions 
prévues au paragraphe 1 du présent article ne soit essentielle pour empêcher d’autres violations 
des lois ou règlements, ce droit n’est exercé qu’après consultation de l’autre Partie contractante. 

Article 6. Exonération des droits de douane et d’autres redevances 

1. Les aéronefs exploités en service aérien international par une entreprise de transport 
aérien désignée d’une Partie contractante, de même que leur équipement normal, le carburant, les 
lubrifiants et les provisions de bord (y compris les denrées alimentaires, les boissons et le tabac) se 
trouvant à bord de ces aéronefs sont exonérés de droits de douane, de redevances d’inspection et 
d’autres redevances similaires à leur arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, sous 
réserve que de tels équipements et fournitures demeurent à bord des aéronefs jusqu’à leur 
réexportation ou qu’ils y soient utilisés durant une partie du vol effectuée au-dessus dudit 
territoire. 

2. Sont également exonérés des mêmes droits, frais et redevances, à l’exception des 
redevances correspondant au service fourni : 

a)  Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans les 
limites fixées par les autorités de celle-ci, et destinées à être consommées à bord d’aéronefs en 
partance, exploités en service aérien international par une entreprise de transport aérien désignée 
de l’autre Partie contractante; 

b) Les pièces de rechange introduites sur le territoire d’une Partie contractante aux fins de la 
maintenance ou de la réparation des aéronefs exploités en service aérien international par une 
entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante; 

c) Les carburants et les lubrifiants fournis sur le territoire d’une Partie contractante aux 
aéronefs en partance, exploités en service aérien international par une entreprise de transport 
aérien désignée de l’autre Partie contractante, même lorsqu’ils sont destinés à être utilisés durant 
une partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie contractante où ils ont été 
embarqués. 

Il peut être exigé que le matériel visé aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe soit placé 
sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières. 
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3. L’équipement normal de bord ainsi que le matériel et les fournitures restant à bord des 
aéronefs d’une Partie contractante ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie 
contractante qu’avec l’autorisation des autorités douanières de celle-ci. Dans ce cas, ils peuvent 
être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou cédés 
conformément aux règlements douaniers. 

4. Les redevances qu’un État contractant peut imposer ou permettre d’imposer pour 
l’utilisation des aéroports et des installations de navigation aérienne par les aéronefs de l’autre État 
contractant ne sont pas supérieures aux redevances qui seraient payées par ses aéronefs nationaux 
assurant des services aériens internationaux réguliers. 

Article 7. Applicabilité de la législation nationale 

1. Les lois et règlements d’un État contractant relatifs à l’entrée sur son territoire ou à la 
sortie de celui-ci des passagers, de l’équipage ou du fret des aéronefs, tels que les règlements 
relatifs à l’entrée, au dédouanement, à l’immigration, aux passeports, à la douane, aux devises, à la 
santé et à la quarantaine, sont observés par les passagers, l’équipage ou le fret ou pour leur compte 
lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire de cet État ou à la sortie de celui-ci. 

2. Les lois et règlements d’un État contractant relatifs à l’entrée sur son territoire ou à la 
sortie de celui-ci d’aéronefs engagés dans la navigation aérienne internationale, ou à l’exploitation 
et à la navigation de tels aéronefs de l’autre État contractant lorsqu’ils se trouvent sur son 
territoire, s’appliquent. 

3. Les autorités compétentes d’un État contractant ont le droit de fouiller, sans causer de 
retard déraisonnable, les aéronefs de l’autre État contractant à l’atterrissage ou au départ et 
d’examiner les certificats et autres documents prescrits par la Convention. 

Article 8. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont la 
possibilité d’exploiter dans des conditions justes et équitables les services convenus sur les routes 
indiquées entre leurs territoires respectifs. 

2. Dans le cadre de leur exploitation des services convenus, les entreprises de transport 
aérien désignées de chaque Partie contractante prennent en considération les intérêts des 
entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante afin de ne pas porter indûment 
préjudice aux services que ces dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

3. Les services convenus qu’assurent les entreprises de transport aérien désignées des Parties 
contractantes sont adaptés aux besoins des usagers du transport sur les routes indiquées et ont pour 
objectif premier de fournir, à un coefficient de chargement raisonnable, une capacité suffisante 
pour répondre aux besoins effectifs et raisonnablement prévisibles de transport des passagers et du 
fret, y compris le courrier, en provenance ou à destination du territoire de la Partie contractante qui 
a désigné l’entreprise de transport aérien. Le transport des passagers et du fret, y compris le 
courrier, embarqués et débarqués le long des routes indiquées, en des points situés sur le territoire 
d’États autres que celui qui a désigné l’entreprise de transport aérien, est assuré conformément aux 
principes généraux selon lesquels la capacité doit être adaptée : 

a) Aux besoins du trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie contractante 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien; 
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b) Aux besoins du trafic dans la région desservie par les services convenus, compte tenu des 
autres services de transport assurés par les entreprises de transport aérien des États de la région; et 

c) Aux exigences de l’exploitation des services long-courriers. 

Article 9. Communication de renseignements relatifs à l’exploitation 

1. L’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante soumet à 
l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, dès que possible avant 
l’inauguration des services convenus, les tableaux des vols indiquant notamment le type d’aéronef 
utilisé. 

2. Les dispositions du présent article s’appliquent également à toute modification des 
services convenus. 

Article 10. Sûreté de l’aviation 

Les Parties contractantes conviennent de s’offrir toute l’assistance possible en vue de prévenir 
les détournements et les sabotages d’aéronefs, d’aéroports et d’installations de navigation aérienne 
portant atteinte à la sûreté de l’aviation, et s’engagent à respecter les dispositions de la Convention 
relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963; de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970; et de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971. 

Les deux Parties contractantes se conforment aux dispositions relatives à la sûreté établies par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI). En cas d’acte ou de menace de 
détournement ou de sabotage d’aéronefs, d’aéroports ou d’installations de navigation aérienne, les 
Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant la communication des 
mesures visant à mettre fin rapidement et en toute sécurité à l’acte ou à la menace en question. 

Article 11. Tarifs 

1. Aux fins des paragraphes suivants, le terme « tarif » désigne les prix à payer pour le 
transport des passagers, des bagages et du fret, ainsi que la tarification, y compris les prix et les 
conditions des services d’agence et d’autres services auxiliaires, à l’exception de la rémunération 
et des conditions de transport du courrier. 

2. Les tarifs qu’appliquent les entreprises de transport aérien d’une Partie contractante au 
transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante sont établis à 
des niveaux raisonnables, en prenant en considération tous les facteurs pertinents, y compris les 
coûts d’exploitation, la réalisation d’un bénéfice raisonnable et les tarifs appliqués par les autres 
entreprises de transport aérien. 

3. Les tarifs visés au paragraphe 2 du présent article sont fixés d’un commun accord par les 
entreprises de transport aérien désignées concernées des deux Parties contractantes, dans la mesure 
du possible après consultation des autres entreprises de transport aérien desservant tout ou partie 
de la même route. Cet accord est conclu, dans la mesure du possible, suivant la procédure de 
fixation des tarifs de l’Association du transport aérien international. 
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4. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes au moins 90 jours avant la date proposée de leur entrée en vigueur, à 
moins que lesdites autorités conviennent de réduire ce délai. 

5. L’approbation peut être donnée expressément ou, si aucune des autorités aéronautiques 
n’exprime son refus dans un délai de 30 jours à compter de la date de la proposition conformément 
au paragraphe 4 du présent article, ces tarifs sont considérés comme approuvés. Si le délai d’entrée 
en vigueur est réduit conformément au paragraphe 4, les autorités aéronautiques peuvent convenir 
de ramener à moins de 30 jours le délai de refus. 

6. S’il ne peut être convenu d’un tarif conformément au paragraphe 3 du présent article, ou 
si une autorité aéronautique avise l’autre autorité aéronautique, dans le délai prévu au 
paragraphe 5 du présent article, de son refus d’un tarif convenu conformément au paragraphe 3 du 
présent article, les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes s’efforcent, après 
consultation des autorités aéronautiques de tout autre État dont elles jugent les conseils utiles, de 
fixer le tarif d’un commun accord. 

7. Si les autorités aéronautiques ne peuvent parvenir à un accord sur un tarif proposé 
conformément au paragraphe 4 du présent article, ou sur la fixation d’un tarif conformément au 
paragraphe 6 du présent article, le différend est réglé conformément aux dispositions de 
l’article 16 du présent Accord. 

8. Un tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 
jusqu’à l’établissement d’un nouveau tarif. Cependant, la validité du tarif ne peut être prolongée 
en vertu du présent paragraphe au-delà de 12 mois après la date à laquelle le tarif aurait 
normalement expiré. 

Article 12. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante, à leur demande, les relevés statistiques périodiques ou autres 
pouvant être raisonnablement requis pour vérifier la capacité offerte, dans le cadre des services 
convenus, par les entreprises de transport aérien désignées de la première Partie contractante. Ces 
relevés comprennent tous les renseignements nécessaires pour déterminer le volume de trafic 
assuré par les entreprises de transport aérien dans le cadre des services convenus, ainsi que la 
provenance et la destination de ce trafic. 

Article 13. Transfert des bénéfices 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre 
Partie contractante le droit de transférer l’excédent des recettes sur les dépenses accumulé sur son 
territoire. Ces transferts sont toutefois effectués conformément aux règlements des changes de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle les recettes ont été réalisées. Ils sont effectués au 
taux de change officiel ou, en l’absence d’un tel taux, au taux du marché des changes en vigueur 
pour les transactions courantes. 

2. Si une Partie contractante impose des restrictions au transfert de l’excédent des recettes 
sur les dépenses par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, 
celle-ci a le droit d’imposer les mêmes restrictions aux entreprises de transport aérien désignées de 
la première Partie contractante. 
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Les Parties contractantes conviennent de demander aux autorités concernées des deux pays la 
conclusion d’un accord tendant à éviter la double imposition des revenus provenant des activités 
de leurs entreprises de transport aérien. 

Article 14. Activités commerciales 

Les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante sont autorisées à faire 
entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie contractante leurs employés et d’autres 
membres du personnel administratif, technique et opérationnel chargés de l’exploitation de leurs 
services aériens, conformément aux règlements de l’autre Partie contractante régissant l’entrée, le 
séjour et le travail sur son territoire. 

Article 15. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
se consultent de temps à autre en vue d’assurer l’application et le respect satisfaisant des 
dispositions du présent Accord et de son annexe et, si nécessaire, en vue d’y apporter des 
modifications. 

2. Une Partie contractante peut demander la tenue de consultations, orales ou écrites, qui 
débutent dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande, à moins que 
les deux Parties contractantes conviennent de prolonger ou de réduire ce délai. 

Article 16. Règlement des différends 

1. En cas de différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler par voie de négociation. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend par voie de 
négociation, elles peuvent convenir de le soumettre à la décision d’une personne ou d’un organe, 
ou l’une des Parties contractantes peut le soumettre à la décision d’un tribunal composé de trois 
arbitres, chacune des Parties désignant un arbitre tandis que le troisième arbitre est désigné par les 
deux premiers. Chaque Partie contractante désigne un arbitre dans un délai de 60 jours à compter 
de la date de réception par l’une des Parties contractantes d’une demande d’arbitrage par la voie 
diplomatique, et le troisième arbitre est désigné dans un délai de 60 jours à compter de la date 
d’expiration de ce délai. Si l’une des Parties contractantes ne désigne pas un arbitre dans le délai 
indiqué, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai indiqué, l’une ou l’autre Partie 
contractante peut demander au président du Conseil de l’OACI de procéder à la désignation ou 
aux désignations. Dans tous les cas, le troisième arbitre, ressortissant d’un État tiers, préside le 
tribunal et détermine le lieu de l’arbitrage. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à observer toute décision rendue en vertu du 
paragraphe 2 du présent article. 

4. Les frais du tribunal sont pris en charge à parts égales par les Parties contractantes. 
5. Si et tant qu’une Partie contractante ne se conforme pas à une décision rendue en vertu du 

paragraphe 2 du présent article, l’autre Partie contractante peut restreindre, suspendre ou révoquer 
tout droit ou privilège qu’elle a accordé en vertu du présent Accord à la Partie contractante en 
défaut ou à l’entreprise de transport aérien désignée en défaut. 
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Article 17. Modification 

1. Si une Partie contractante souhaite modifier une disposition du présent Accord ou de son 
annexe, elle consulte d’abord l’autre Partie contractante conformément à l’article 15 du présent 
Accord. 

2. Les modifications visant des dispositions de l’Accord autres que celles de l’annexe sont 
approuvées par chaque Partie contractante conformément à ses procédures constitutionnelles et 
entrent en vigueur à la date de l’échange de notes par la voie diplomatique. 

3. Les modifications ne visant que des dispositions de l’annexe sont convenues par les 
autorités aéronautiques des deux Parties contractantes et entrent en vigueur à la date de leur 
approbation par lesdites autorités. 

Article 18. Conventions multilatérales 

Le présent Accord et ses annexes sont modifiés de façon à concorder avec toute convention 
multilatérale qui pourrait lier les Parties contractantes. 

Article 19. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification pouvant y être apportée sont enregistrés auprès de 
l’OACI. 

Article 20. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie contractante peut notifier à tout moment à l’autre Partie contractante sa 
décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est transmise simultanément à l’OACI. 
L’Accord prend alors fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie 
contractante, à moins que cette notification ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration 
de ce délai. En l’absence d’un accusé de réception de l’autre Partie contractante, la notification est 
réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’OACI.  

Article 21. Annexes 

Les annexes au présent Accord en font partie intégrante et, sauf indication contraire, tout 
renvoi au présent Accord comprend les annexes. 

Article 22. Date d’entrée en vigueur de l’Accord 

Le présent Accord est adopté conformément aux exigences constitutionnelles de chaque Partie 
contractante et entre en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques entre les Parties 
contractantes. 
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Le présent Accord est rédigé en trois exemplaires originaux, en langues arabe, grecque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi, et chaque Partie en conserve un exemplaire aux fins 
de la mise en œuvre. 

FAIT à Abou Dhabi, aux Émirats arabes unis, le 16 décembre 1991. 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
CHRISTOS G. ALEXANDRIS 

Ambassadeur de la Grèce auprès des Émirats arabes unis 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
MOHAMED YAHYA AL-SUWEIDI 

Sous-Secrétaire adjoint aux finances, à l’administration et à l’aviation civile
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ANNEXE 

TABLEAUX DES ROUTES 

 

Routes devant être exploitées par l’entreprise de transport aérien de la Grèce : 

Points de départ : Points 
intermédiaires : 

Points d’arrivée : Points au-delà : 

Points en Grèce À déterminer par les 
autorités 
aéronautiques 
compétentes 

Abou Dhabi 
Dubai 

À déterminer par les 
autorités 
aéronautiques 
compétentes 

 
Routes devant être exploitées par l’entreprise de transport aérien des Émirats arabes unis : 

Points de départ : Points 
intermédiaires : 

Points d’arrivée : Points au-delà : 

Points aux 
Émirats arabes 
unis 

Points intermédiaires Deux points en Grèce 
(à l’exclusion de 
Thessalonique) 

À déterminer 
ultérieurement par les 
autorités 
aéronautiques 
compétentes 

 
Notes : 
(1) Aucun droit de trafic de cinquième liberté ni droit d’escale n’est exercé par les entreprises 

de transport aérien d’une Partie contractante entre les points intermédiaires et les points au-delà, à 
moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes. 

(2) Le deuxième point desservi en Grèce par les transporteurs nationaux des Émirats arabes 
unis sera déterminé ultérieurement par les deux autorités aéronautiques. 

(3) Les points intermédiaires actuellement desservis par les transporteurs nationaux des deux 
Parties contractantes demeurent les mêmes. 
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International Development Association 

 

and 
 

Benin 

Financing Agreement (Ninth Poverty Reduction Support Development Policy Financing) 
between the Republic of Benin and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 10 April 2014 

Entry into force:  22 July 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de financement (Neuvième financement pour la politique de développement à l’appui 
de la réduction de la pauvreté) entre la République du Bénin et l’Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Washington, 10 avril 2014 

Entrée en vigueur :  22 juillet 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Benin 

Financing Agreement (Multisectoral Food Health Nutrition Project) between the Republic of 
Benin and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Cotonou, 11 February 2014 

Entry into force:  8 April 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de financement (Projet multisectoriel de l’alimentation, de la santé et de la nutrition) 
entre la République du Bénin et l’Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Cotonou, 
11 février 2014 

Entrée en vigueur :  8 avril 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (Youth Employment and Skills Development Project) between 
Burkina Faso and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Ouagadougou, 18 July 2013 

Entry into force:  3 March 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Projet pour l’emploi des jeunes et le développement des 
compétences) entre le Burkina Faso et l’Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Ouagadougou, 18 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  3 mars 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (Social Safety Net Project) between Burkina Faso and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Ouagadougou, 17 June 2014 

Entry into force:  26 September 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Projet relatif au filet de protection sociale) entre le Burkina Faso et 
l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Ouagadougou, 17 juin 2014 

Entrée en vigueur :  26 septembre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Burkina Faso 

Financing Agreement (Third Growth and Competitiveness Credit and Grant) between 
Burkina Faso and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Ouagadougou, 9 December 2013 

Entry into force:  20 December 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Burkina Faso 

Accord de financement (Troisième crédit et don relatif à la croissance et à la compétitivité) 
entre le Burkina Faso et l’Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Ouagadougou, 9 décembre 
2013 

Entrée en vigueur :  20 décembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Benin 

Financing Agreement (Benin Cities Support Project) between the Republic of Benin and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Washington, 9 October 2013 

Entry into force:  6 June 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bénin 

Accord de financement (Projet d’appui aux villes du Bénin) entre la République du Bénin et 
l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 9 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  6 juin 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Armenia 

Financing Agreement (Social Protection Administration II Project) between the Republic of 
Armenia and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Yerevan, 23 May 2014 

Entry into force:  29 October 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Arménie 

Accord de financement (Projet II relatif à l’administration de la protection sociale) entre la 
République d’Arménie et l’Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Erevan, 23 mai 2014 

Entrée en vigueur :  29 octobre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Indonesia 

Loan Agreement (Financial Sector Reform and Modernization Development Policy Loan) 
between the Republic of Indonesia and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Jakarta, 13 August 
2014 

Entry into force:  8 October 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Indonésie 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement pour la réforme et la 
modernisation du secteur financier) entre la République d’Indonésie et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Jakarta, 13 août 2014 

Entrée en vigueur :  8 octobre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Azerbaijan 

Loan Agreement (Judicial Services and Smart Infrastructure Project) between the Republic 
of Azerbaijan and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Baku, 22 October 2014 

Entry into force:  31 October 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord de prêt (Projet relatif à l’infrastructure intelligente et des services judiciaires) entre 
la République d’Azerbaïdjan et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Bakou, 22 octobre 2014 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Maldives 

Financing Agreement (Public Financial Management Systems Strengthening Project) 
between the Republic of Maldives and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Malé, 17 August 2014 

Entry into force:  2 October 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Maldives 

Accord de financement (Projet de renforcement des systèmes de gestion des finances 
publiques) entre la République des Maldives et l’Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Malé, 17 août 2014 

Entrée en vigueur :  2 octobre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Sri Lanka 

Financing Agreement (Skills Development Project) between the Democratic Socialist 
Republic of Sri Lanka and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Colombo, 12 September 2014 

Entry into force:  23 October 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sri Lanka 

Accord de financement (Projet de développement des compétences) entre la République 
socialiste démocratique de Sri Lanka et l’Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Colombo, 
12 septembre 2014 

Entrée en vigueur :  23 octobre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 
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Myanmar 

Financing Agreement (Electric Power Project) between the Republic of the Union of 
Myanmar and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Washington, 12 October 2013 

Entry into force:  14 January 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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Myanmar 

Accord de financement (Projet relatif à l’énergie électrique) entre la République de l’Union 
du Myanmar et l’Association internationale de développement (avec annexes, appendice 
et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 12 octobre 
2013 

Entrée en vigueur :  14 janvier 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 
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Financing Agreement (Telecommunications Sector Reform Project) between the Republic of 
the Union of Myanmar and the International Development Association (with schedules, 
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Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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et 
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Accord de don du fonds fiduciaire multidonateurs en partenariat avec le Myanmar (Projet 
de modernisation de la gestion des finances publiques) entre la République de l’Union 
du Myanmar et l’Association internationale de développement, agissant en tant 
qu’administrateur du fonds fiduciaire multidonateurs en partenariat avec le Myanmar 
(avec annexes et Conditions standard pour les dons consentis par la Banque mondiale 
sur divers fonds, en date du 15 février 2012). Naypyidaw, 4 septembre 2014 

Entrée en vigueur :  9 octobre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Financing Agreement (Small and Medium Enterprise Access to Finance Project) between 
the Lao People’s Democratic Republic and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Vientiane, 14 August 2014 

Entry into force:  15 September 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Accord de financement (Projet relatif à l’accès au financement pour les petites et moyennes 
entreprises) entre la République démocratique populaire lao et l’Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Vientiane, 14 août 2014 

Entrée en vigueur :  15 septembre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Financing Agreement (Early Childhood Education Project) between the Lao People’s 
Democratic Republic and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Vientiane, 14 May 2014 

Entry into force:  31 July 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Accord de financement (Projet d’éducation de la petite enfance) entre la République 
démocratique populaire lao et l’Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Vientiane, 
14 mai 2014 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Development Association 

 

and 
 

India 

Financing Agreement (Mizoram State Roads II – Regional Transport Connectivity Project) 
between India and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). New Delhi, 28 August 2014 

Entry into force:  10 October 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Inde 

Accord de financement (Projet de connectivité du transport régional – Routes de l’État de 
Mizoram II) entre l’Inde et l’Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). New Delhi, 
28 août 2014 

Entrée en vigueur :  10 octobre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (Strengthening Public Sector Management Technical Assistance 
Project – Projeto de Promoção da Excelência na Gestão Pública do Município do 
Rio de Janeiro – Projeto Rio de Excelência) between the Federative Republic of Brazil 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 
12 March 2012). Rio de Janeiro, 26 August 2014 

Entry into force:  27 October 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 17 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (Projet d’assistance technique relatif au renforcement de la gestion du 
secteur public – Projeto de Promoção da Excelência na Gestão Pública do Município do 
Rio de Janeiro – Projeto Rio de Excelência) entre la République fédérative du Brésil et 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec Conditions 
générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Rio de Janeiro, 26 août 2014 

Entrée en vigueur :  27 octobre 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 17 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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Philippines 

 

and 
 

Myanmar 

Agreement between the Government of the Republic of the Philippines and the Government 
of the Republic of the Union of Myanmar on visa exemption for holders of ordinary 
passports. Manila, 5 December 2013 

Entry into force:  4 January 2014, in accordance with article 9  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Philippines, 2 December 2014 
 
 
 

Philippines 
 

et 
 

Myanmar 

Accord entre le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la 
République de l’Union du Myanmar relatif à l’exemption de visas pour les titulaires de 
passeports ordinaires. Manille, 5 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  4 janvier 2014, conformément à l'article 9  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Philippines, 

2 décembre 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’UNION DU MYANMAR 
RELATIF À L’EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS ORDINAIRES 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la République de 
l’Union du Myanmar, ci-après dénommés conjointement « Parties », 

Considérant l’Accord-cadre de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) 
relatif à l’exemption de visas signé à Kuala Lumpur le 25 juillet 2006, et en vue de renforcer les 
relations amicales entre les deux Gouvernements et leurs peuples, 

Désireux de rationnaliser la procédure de voyage mutuel de leurs citoyens titulaires de 
passeports ordinaires, 

En vertu des lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie au présent Accord voyageant avec des passeports 
ordinaires dont la validité est d’au moins six mois sont exemptés par l’autre Partie de toute 
exigence de visa d’entrée, de sortie ou de transit, conformément aux dispositions du présent 
Accord. 

Article 2 

1. Les citoyens de l’une ou l’autre Partie qui sont exemptés des exigences de visa d’entrée 
et de transit en vertu de l’article premier du présent Accord ont le droit de séjourner sur le 
territoire de l’autre Partie pour une durée maximale de 14 jours à compter de la date d’entrée. En 
cas d’imprévus, une demande de prolongation du séjour peut être introduite auprès des autorités 
compétentes de l’autre Partie. 

2. Les citoyens de l’une ou l’autre Partie qui ont l’intention d’entrer sur le territoire de 
l’autre Partie et d’y séjourner pendant une durée supérieure à 14 jours doivent obtenir des visas 
délivrés par les autorités compétentes de cette Partie, sous réserve des lois et règlements internes 
de celle-ci. Une fois sur le territoire de l’autre Partie, ils peuvent introduire une demande de 
prolongation de la durée du séjour auprès des autorités compétentes de cette Partie, moyennant 
règlement des montants prévus par les lois et règlements en vigueur sur le territoire de celle-ci. 

Article 3 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie respectent les lois et règlements en vigueur dans le 
pays de l’autre Partie lorsqu’ils séjournent sur son territoire. 
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Article 4 

Les citoyens de l’une ou l’autre Partie voyageant avec des passeports ordinaires peuvent 
entrer sur le territoire de l’autre Partie, le quitter et le traverser en passant par les points de passage 
frontaliers internationaux ou locaux. 

Article 5 

L’une ou l’autre Partie notifie à l’autre Partie, par la voie diplomatique, tout changement 
apporté aux passeports qu’elle émet, et lui transmet un spécimen des nouveaux passeports au 
moins 30 jours avant leur mise en circulation. 

Article 6 

L’une ou l’autre Partie peut refuser l’entrée ou raccourcir le séjour autorisé des citoyens de 
l’autre Partie si les autorités compétentes l’estiment raisonnable. 

Article 7 

1. L’une ou l’autre Partie peut temporairement suspendre la mise en œuvre du présent 
Accord, intégralement ou partiellement, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public et de 
santé publique. 

2. Toute suspension provisoire ou reprise de la mise en œuvre du présent Accord est notifiée 
à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique. 

Article 8 

1. Le présent Accord peut être modifié ou faire l’objet d’un ajout par consentement mutuel 
des Parties. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite 
adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. En pareil cas, le présent Accord est réputé 
dénoncé et cesse de produire ses effets trois mois après la réception de ladite notification écrite. 

Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de sa signature. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Manille, le 5 décembre 2013, en deux exemplaires originaux, en langue anglaise, tous 
les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
ALBERT F. DEL ROSARIO 

Secrétaire des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar : 
WUNNA MAUNG LWIN 

Ministre des affaires étrangères de l’Union 





Volume 3013, I-52366 

 117 

No. 52366 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Malawi 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Malawi concerning financial cooperation in 2013. 
Lilongwe, 13 November 2014 

Entry into force:  13 November 2014 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Malawi 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Malawi concernant la coopération financière en 2013. Lilongwe, 
13 novembre 2014 

Entrée en vigueur :  13 novembre 2014 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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Germany 

 

and 
 

Namibia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Namibia concerning financial cooperation – Financial 
Contributions in 2013. Windhoek, 28 July 2014 

Entry into force:  28 July 2014 by signature, in accordance with article 4  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 December 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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et 
 

Namibie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la République de Namibie concernant la coopération financière – Contributions 
financières en 2013. Windhoek, 28 juillet 2014 

Entrée en vigueur :  28 juillet 2014 par signature, conformément à l'article 4  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 décembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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and 
 

France 

Framework Agreement between the French Republic and the Kingdom of Spain on cross-
border cooperation in the health sector. Zaragoza, 27 June 2008 

Entry into force:  1 December 2014, in accordance with article 9  
Authentic texts:  French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 23 December 2014 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

France 

Accord cadre entre la République française et le Royaume d’Espagne sur la coopération 
sanitaire transfrontalière. Zaragoza, 27 juin 2008 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2014, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 

23 décembre 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN THE FRENCH REPUBLIC AND THE 
KINGDOM OF SPAIN ON CROSS-BORDER COOPERATION IN THE HEALTH 
SECTOR  

 The French Republic, on the one hand, and the Kingdom of Spain, on the other, 
 Hereinafter referred to as “the Parties”, 
 Cognizant of the tradition of population mobility between France and Spain, and the 

establishment of various cross-border cooperation projects between these territories, 
 Aware of the challenges of constantly improving the quality of care and the organization 

of care systems, 
 Desirous to lay the foundations for a more extensive cross-border health cooperation 

between the Parties in order to improve access to care and guarantee its continuity on behalf of the 
populations of the border area, 

 Desirous to facilitate access to mobile emergency services on behalf of the populations of 
the border area, 

 Desirous to simplify administrative and financial procedures, bearing in mind the 
provisions of applicable European Community legislation, 

 Resolved to facilitate and promote such cooperation through the conclusion of 
cooperation agreements, in a manner consistent with the domestic law and the international 
commitments of the Parties, 

 Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

The purpose of this Framework Agreement is to define the legal framework for cross-border 
health cooperation between France and Spain, with a view to: 
1. Ensuring better access to quality care for border-area populations, as defined in article 2; 
2. Guaranteeing continuity of care on behalf of those populations; 
3. Optimizing the organization of care provision by facilitating the use or sharing of human 

and material resources; 
4. Promoting the sharing of knowledge and practices. 

Article 2. Scope 

1. This Framework Agreement shall apply: 
(a) In the French Republic, to the border areas of the Aquitaine, Languedoc-Roussillon and 

Midi-Pyrénées regions; 
(b) In the Kingdom of Spain, to the border areas of the Autonomous Communities of the 

Basque Country, Catalonia and Aragon and the Chartered Community of Navarre. 
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The health cooperation agreements referred to in article 3 shall specify the particular territory 
to which they apply. 

2. This Framework Agreement shall be implemented by the authorities responsible for 
organizing access to health care and social security. 

3. This Framework Agreement shall apply to all persons entitled to health care and 
maternity benefits under the legislation of either Party who habitually reside or temporarily stay in 
the border areas referred to in paragraph 1. 

Article 3. Health cooperation agreements 

1. For the implementation of this Framework Agreement, the two Parties shall designate, 
under the administrative arrangement referred to in article 8, the individuals or authorities 
that may conclude cooperation agreements within their domestic field of competence. 

2. Such agreements shall organize cooperation between health care structures and resources 
situated in the border area, which may belong to a health care network. To this end, they may 
provide for complementarities between existing health care structures and resources, as well as the 
creation and financing of cooperation agencies, cross-border health care establishments or 
common structures. 

3. Such agreements shall set out the obligatory terms and conditions for intervention by 
health care structures, social security agencies and health care professionals, as well as for patient 
coverage. Such terms and conditions shall relate, in particular, to the following areas, depending 
on the circumstances: 

- The territorial and personal scope of such agreements; 
- Cross-border intervention by health care professionals, including the statutory aspects 

thereof; 
- The organizing of medical transport for patients; 
- Measures to guarantee continuity of care, including, in particular, patient intake and 

information; 
- Criteria for health care safety and quality control and assessment; 
- The financial resources necessary for the implementation of cooperation initiatives; 
- Payment, billing and reimbursement mechanisms among the institutions responsible for 

the care services covered by the agreement; 
- The duration and the conditions for extension and termination of the agreement. 
4. Existing agreements shall be brought into conformity with this Framework Agreement 

under the terms of the implementation agreement referred to in article 8. 

Article 4. Crossing of the common border 

1. In liaison with the competent authorities, the Parties shall take such measures as may be 
necessary to facilitate the crossing of the common border for the purpose of implementing this 
Agreement, in compliance with applicable international rules. 
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2. In the event of a health emergency notified to the World Health Organization (WHO), 
this Framework Agreement shall not obstruct the implementation, on either side of the border, of 
the provisions set out in the International Health Regulations. 

Article 5. Health care coverage mechanisms 

1. The cooperation agreements shall provide for the necessary coordination between the 
competent institutions in France and Spain for the referral of patients to the appropriate care 
facility and for the coverage of the expenses incurred. 

2. Where prior authorization is required for care services provided to persons resident in the 
border areas, the cooperation agreements shall provide for the necessary coordination between the 
competent institutions in France and Spain for the automatic issuance of such authorization and 
for the coverage of the expenses incurred. 

3. Cooperation agreements providing for direct payment by the competent institution for 
care given to patients under the conditions referred to in article 3, paragraph 2, may provide, 
where necessary, for a specific fee schedule for medical care services and procedures, under the 
terms of the administrative arrangement referred to in article 8. 

4. The provisions of European Community legislation on the coordination of social security 
schemes shall apply to the implementation of cooperation agreements, under the conditions set out 
in the implementation agreement referred to in article 8. 

5. The cooperation agreements shall include specific provisions in respect of individuals 
legally residing in Spain or France to whom European Community legislation does not apply. 

Article 6. Liability 

1. The applicable law with respect to medical liability shall be that of the State in whose 
territory the care was provided. 

 The Parties undertake to guarantee the payment of compensation to patients who have 
suffered harm, in accordance with their respective laws. 

2. Professionals of the French health care system and French health care establishments and 
services providing care under a cooperation agreement shall be required to carry civil liability 
insurance covering any harm that might be caused by their activities within the framework of 
cross-border health cooperation. 

Article 7. Joint Commission 

1. An intergovernmental Joint Commission comprised of representatives of each Party shall 
be responsible for monitoring the implementation of this Framework Agreement and proposing 
any amendments thereto. It shall meet once a year and, as necessary, at the request of either Party. 

2. Any difficulties relating to the implementation or interpretation of this Framework 
Agreement shall be settled by the Joint Commission. 

3. Every year, on the basis of material provided inter alia by the authorities referred to in 
article 3, the Joint Commission shall prepare an evaluation report on the implementation of the co-
operation arrangements. 
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Article 8. Administrative arrangement 

 The modalities for the implementation of this Framework Agreement shall be established 
by means of an implementation agreement concluded by the competent authorities of the Parties. 

Article 9. Entry into force 

 Each Party shall notify the other of the completion of the domestic formalities required 
for the entry into force of this Framework Agreement, which shall take effect on the first day of 
the second month following the date of receipt of the last such notification. 

Article 10. Duration and termination 

1. This Framework Agreement is concluded for a period of indefinite duration. 
2. Either Party to this Framework Agreement may terminate it at any time by means of a 

written notification addressed to the other Party through the diplomatic channel. This termination 
shall take effect 12 months after such notification. 

3. Termination of this Framework Agreement shall be without prejudice to the effectiveness 
of cooperation agreements that are in force. 

 DONE at Zaragoza on 27 June 2008 in two originals in French and Spanish, both texts 
being equally authentic. 

For the French Republic: 
FRANÇOIS FILLON 

Prime Minister 

For the Kingdom of Spain: 
JOSÉ LUIS RODRÍGUEZ ZAPATERO 

Prime Minister 
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and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Treaty on friendship and cooperation between the Republic of Belarus and the Lao People’s 
Democratic Republic. Minsk, 1 July 2013 

Entry into force:  21 April 2014 by the exchange of the instruments of ratification, in accordance 
with article 17  

Authentic texts:  Belarusian, English, Lao and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belarus, 3 December 2014 
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et 
 

République démocratique populaire lao 

Traité d’amitié et de coopération entre la République du Bélarus et la République 
démocratique populaire lao. Minsk, 1er juillet 2013 

Entrée en vigueur :  21 avril 2014 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 17  

Textes authentiques :  biélorusse, anglais, lao et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Bélarus, 

3 décembre 2014 
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[ LAO TEXT – TEXTE LAO ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
BÉLARUS ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 

La République du Bélarus et la République démocratique populaire lao, ci-après dénommées 
« les Parties contractantes », 

S’appuyant sur les relations d’amitié traditionnelles entre les peuples de leurs pays, 
Réaffirmant leur attachement aux principes et objectifs de la Charte des Nations Unies, 
Convaincues que le développement de relations de coopération mutuellement bénéfiques, sur 

un pied d’égalité, entre la République du Bélarus et la République démocratique populaire lao est 
conforme aux intérêts de leurs peuples, 

Désireuses de rehausser le niveau de leurs relations bilatérales et de renforcer leur cadre 
juridique, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes développent leurs relations en tant qu’États amis et observent les 
principes du respect mutuel, de l’indépendance, de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de 
l’égalité, de la non-ingérence dans les affaires intérieures, du non-recours à la force ou à la menace 
de la force, du règlement pacifique de différends et de la stricte exécution de leurs obligations 
internationales. 

Article 2 

Les Parties contractantes développent des relations de coopération mutuellement bénéfiques, 
sur un pied d’égalité, notamment dans les domaines politique, économique, scientifique, 
technique, social, culturel et humanitaire. 

Article 3 

Les Parties contractantes favorisent le développement de relations et de contacts entre les 
parlements et les autres autorités des deux pays. 

Article 4 

Les Parties contractantes échangent régulièrement et à divers niveaux leurs opinions sur des 
questions d’intérêt mutuel concernant le développement et le renforcement de leurs relations 
bilatérales. 



Volume 3013, I-52369 

 162 

Article 5 

Les Parties contractantes encouragent le développement de relations directes et de la 
coopération entre les unités administratives relevant de leur compétence. 

Les Parties contractantes favorisent le développement de contacts entre leurs citoyens et 
organismes publics. 

Article 6 

Les Parties contractantes renforcent la coopération dans le cadre de l’Organisation des 
Nations Unies et des autres organisations internationales, y compris les organisations régionales, 
dans le but de renforcer la paix et la sécurité et de régler des questions économiques et 
environnementales et d’autres questions internationales actuelles. 

Article 7 

Conformément à leurs obligations internationales et à leur législation nationale, les Parties 
contractantes favorisent et protègent leurs investissements réciproques, développent leurs relations 
commerciales et établissent des coentreprises, dont certaines avec la participation de partenaires de 
pays tiers. 

Article 8 

Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre le traitement de la nation la plus favorisée 
aux fins de leurs activités économiques et commerciales et facilite l’établissement et l’activité sur 
son territoire de bureaux de représentation des organismes de commerce extérieur de l’autre Partie 
contractante. 

Article 9 

Chacune des Parties contractantes facilite le passage par son territoire de véhicules, de 
passagers et de marchandises de l’autre Partie contractante. 

Article 10 

Les Parties contractantes favorisent la coopération en vue d’améliorer leurs échanges en cas 
d’urgence de caractère naturel ou technologique ou de catastrophe naturelle, y compris en vue 
d’en atténuer les conséquences. 

Article 11 

Les Parties contractantes coopèrent dans la lutte contre le crime organisé, le terrorisme, les 
actes illicites portant atteinte à la sûreté de l’aviation civile, le trafic illicite de stupéfiants, de 
substances psychotropes et d’armes, la contrebande, y compris les déplacements transfrontaliers 
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illicites d’œuvres d’art et d’articles de valeur culturelle et historique, et créent les conditions 
favorisant l’entraide judiciaire en matière civile, familiale et pénale. 

Article 12 

Les Parties contractantes et leurs organismes agréés concluent des accords appropriés relatifs 
aux questions visées par le présent Traité, ainsi qu’à d’autres questions d’intérêt commun. 

Article 13 

Chacune des Parties contractantes s’engage à ne pas participer à une alliance contre l’autre 
Partie contractante et à empêcher l’utilisation de son territoire par un tiers aux fins d’activités 
hostiles à l’encontre de l’autre Partie contractante. 

Article 14 

Le présent Traité n’a aucune incidence sur les droits et obligations des Parties contractantes 
en vertu d’autres accords internationaux auxquels elles sont parties. 

Article 15 

Tout différend découlant de l’interprétation et de la mise en œuvre des dispositions du présent 
Traité est réglé par voie de consultations et de négociations entre les Parties contractantes.  

Article 16 

Le présent Traité peut être modifié avec le consentement des Parties contractantes. 

Article 17 

Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur une fois les notes de ratification 
échangées. 

Article 18 

Le présent Traité est conclu pour une période de dix ans. Il est reconduit tacitement pour des 
périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre 
son intention de le dénoncer, moyennant un préavis écrit d’au moins six mois avant son expiration. 

Le présent Traité est enregistré auprès du Secrétariat des Nations Unies conformément à 
l’Article 102 de sa Charte. 
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FAIT à Minsk, le 1er juillet 2013, en double exemplaire, en langues bélarussienne, russe, 
laotienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour la République du Bélarus : 
[SIGNÉ] 

Pour la République démocratique populaire lao : 
[SIGNÉ]
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No. 52370 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Spain 

Agreement on cooperation in the field of education between the Republic of Turkey and the 
Kingdom of Spain. Istanbul, 3 October 2013 

Entry into force:  27 May 2014 by notification, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Spanish and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 5 December 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Espagne 

Accord de coopération éducative entre la République turque et le Royaume d’Espagne. 
Istanbul, 3 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  27 mai 2014 par notification, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  espagnol et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

5 décembre 2014 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN THE FIELD OF EDUCATION BETWEEN 
THE REPUBLIC OF TURKEY AND THE KINGDOM OF SPAIN 

The Republic of Turkey and the Kingdom of Spain (hereinafter referred to as “the Parties”), 
Taking into consideration the benefits that cooperation in the field of education will bring to 

both countries, 
Wishing to strengthen bilateral relations between the two countries and their peoples with 

respect to education, 
Adhering to the rules, laws and regulations concerning education that are in force in both 

countries,  
Taking into consideration as a framework the “Cultural Agreement between Turkey and 

Spain”, signed on 28 March 1956, 
Have decided to conclude this Agreement: 
 

Article 1. Purpose of the Agreement 

The purpose of this Agreement is to enhance relations and an understanding between the two 
countries, and to foster cooperation in the field of education, based on the principles of equality, 
reciprocity and mutual benefit. 

Article 2. Scope of cooperation 

The Parties shall encourage and facilitate cooperation in the following areas: 
1. The exchange of scientific information and publications in the field of formal and non-

formal education; 
2. The exchange of experts, teachers and students; 
3. The sharing of experience in technical and vocational education; 
4. The sharing of experience in the use of new technologies applied to education; 
5. The twinning of schools and educational institutions and the development of joint 

programmes and student activities; 
6. The exchange of information and documentation on the respective education systems 

through the competent bodies, with a view to facilitating mutual recognition of degrees and 
diplomas awarded in the two countries; 

7. Professional development programmes for teachers, managers and administrative staff of 
centres, as well as for educational administration; 

8. The mutual recognition of teacher training activities organized by the public bodies of 
each country; 

9. Joint research in the field of education; 
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10. The promotion of educational measurement and assessment systems in both countries; 
11. The organizing of education programmes in the field of technical and vocational 

education; 
12. Cooperation in the design, development and production of teaching materials; 
13. Cooperation for the reciprocal promotion of teaching methods and materials used in the 

two countries. 

Article 3. Teaching of the Turkish and Spanish languages 

Each Party shall promote the study and teaching of the other country’s language, literature 
and culture in its education system. 

The Parties shall take all the necessary steps to ensure that the children of nationals of one 
Party who reside in the other country are taught their mother tongue and culture. 

Article 4. Scholarships 

1. The Parties shall grant scholarships for language classes, higher education and research, 
taking into account their needs in those fields, and as their respective budgetary resources permit. 
The number of scholarships and the conditions for granting them shall be subject to the Parties’ 
respective laws. 

2. To this end, the application, selection and placement processes for scholarship college 
students and researchers at Turkish and Spanish institutions of higher education shall be governed 
by the domestic legislation of the Party granting the scholarship. 

3. The Parties shall take the necessary steps to resolve any problems that scholarship 
students may face in their respective countries. 

Article 5. Executive bodies 

For the purpose of implementing this Agreement, the Parties have agreed that the executive 
bodies shall be: 

1. For the Republic of Turkey, the Ministry of Education of the Republic of Turkey; 
2. For the Kingdom of Spain, the Ministry of Education, Culture and Sport of the Kingdom 

of Spain.  

Article 6. Technical and financial arrangements 

The cooperation established under this Agreement shall be carried out once all the relevant 
prerequisites have been fulfilled by each Party. 

The activities mentioned in this Agreement shall be implemented subject to the budgetary and 
human resources available to both Parties. 

The expenses arising from exchanges of experts, scientists and other specialists carried out 
under this Agreement shall be financed in the following manner: unless otherwise agreed, 
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accommodation, maintenance and domestic travel expenses shall be covered by the receiving 
Party, in accordance with its domestic legislation. 

Article 7. Joint Commission 

1. The Parties agree to establish a Joint Commission to facilitate the implementation, 
monitoring and evaluation of this Agreement and submit periodic reports to the relevant 
institutions. 

2. In the event that the meeting cannot be held in person, all relevant documents shall be 
exchanged electronically or by any other means available. 

3. Within the scope of this Agreement, the Commission may conclude administrative 
agreements to facilitate its implementation. 

Article 8. Protection of intellectual property rights 

The documents and materials produced through educational cooperation under the terms of 
this Agreement shall be subject to the relevant laws and regulations of the Parties concerning the 
protection of intellectual property rights. 

Article 9. Settlement of disputes 

Any dispute arising from the implementation and/or interpretation of this Agreement shall be 
settled by mutual agreement between the Parties through the Joint Commission or any other 
mechanism that the Parties may establish. 

Article 10. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the last notification, 
whereby the Parties inform each other in writing, through the diplomatic channel, that they have 
completed the relevant internal procedures for its entry into force. 

2. This Agreement shall remain in force for three years and shall be renewable 
automatically for periods of equal duration, unless either Party notifies the other in writing of its 
decision to terminate it, through the diplomatic channel. Termination shall take effect six months 
after the receipt of the corresponding notification. 

3. Termination of this Agreement shall not affect the completion of bilateral cooperation 
activities that were formalized or projects that were initiated while the Agreement was in force. 
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SIGNED at Istanbul on 3 October 2013, in two original copies in Turkish and Spanish, both 
texts being equally authentic. 

For the Republic of Turkey: 
NABI AVCI 

Minister of National Education 

For the Kingdom of Spain: 
JOSÉ IGNACIO WERT ORTEGA 

Minister of Education, Culture and Sport 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉDUCATIVE ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE ROYAUME D’ESPAGNE 

La République turque et le Royaume d’Espagne, ci-après dénommés « les Parties », 
Conscients du bénéfice qu’apportera aux deux pays la coopération dans le domaine de 

l’éducation, 
Désireux de renforcer les relations bilatérales entre les deux pays et leurs peuples dans le 

domaine de l’éducation, 
Respectueux des normes, lois et règlements en vigueur dans les deux pays en matière 

d’éducation, 
Prenant en considération, comme cadre de référence, l’Accord culturel entre l’Espagne et la 

Turquie du 28 mars 1956, 
Ont décidé de conclure le présent Accord : 

Article premier. Objet de l’Accord 

Le présent Accord a pour objet de renforcer les relations et l’entente entre les deux pays, ainsi 
que la coopération dans le domaine de l’éducation, en s’appuyant sur les principes d’égalité, de 
réciprocité et de bénéfice mutuel. 

Article 2. Portée de la coopération 

Les Parties encouragent et facilitent la coopération dans les domaines suivants : 
1. L’échange d’informations et de publications scientifiques dans le domaine de l’éducation 

formelle et non formelle; 
2. L’échange d’experts, d’enseignants et d’étudiants; 
3. Le partage d’expérience en matière d’enseignement technique et professionnel; 
4. Le partage d’expérience dans le domaine de l’utilisation des nouvelles technologies 

appliquées à l’enseignement; 
5. Le jumelage d’établissements scolaires et éducatifs et le développement de programmes 

conjoints et d’activités pour les élèves; 
6. L’échange d’informations et de documentation sur leurs systèmes éducatifs respectifs, 

par l’intermédiaire des organismes compétents, afin de faciliter la reconnaissance mutuelle et 
l’homologation des titres et diplômes délivrés dans les deux pays; 

7. La formation professionnelle des enseignants, des équipes de direction et du personnel 
administratif des établissements, ainsi que de l’administration éducative; 

8. La reconnaissance des activités de formation des enseignants organisées par les 
organismes publics de chaque pays; 

9. La conduite de recherches conjointes dans le domaine de l’éducation; 
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10. La promotion des systèmes de mesure et d’évaluation éducatives dans les deux pays; 
11. L’organisation de programmes éducatifs en ce qui concerne l’enseignement technique et 

professionnel; 
12. La coopération dans le domaine de la conception, du développement et de l’élaboration 

de matériels didactiques; 
13. La coopération en vue de la promotion réciproque de méthodes et de matériels 

didactiques utilisés dans les deux pays. 

Article 3. Enseignement des langues turque et espagnole 

Chaque Partie veille à promouvoir l’étude et l’enseignement de la langue, de la littérature et 
de la culture de l’autre pays dans son système éducatif. 

Les Parties prennent les mesures nécessaires pour que les enfants des citoyens d’une Partie 
qui résident dans l’autre pays reçoivent l’enseignement de leurs langue et culture maternelles. 

Article 4. Bourses 

1. Les Parties accordent des bourses pour des cours de langue, l’enseignement supérieur et 
la recherche, en tenant compte de leurs besoins dans ces domaines et dans la limite de leurs 
disponibilités budgétaires respectives. Le nombre et les conditions des bourses sont soumis aux 
législations respectives des Parties. 

2. À cette fin, la candidature, la sélection et le placement des étudiants et des chercheurs 
boursiers dans les établissements d’enseignement supérieur turcs et espagnols sont régis par la 
législation interne de la Partie qui octroie la bourse. 

3. Les Parties prennent les mesures nécessaires pour résoudre les problèmes rencontrés par 
les étudiants boursiers dans leurs pays respectifs. 

Article 5. Organismes d’exécution 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties conviennent que les organismes 
d’exécution sont : 

1. Pour la République turque, le Ministère de l’éducation nationale de la République turque; 
2. Pour le Royaume d’Espagne, le Ministère de l’éducation, de la culture et des sports du 

Royaume d’Espagne. 

Article 6. Dispositions techniques et financières 

La coopération établie en vertu du présent Accord est mise en œuvre une fois que les mesures 
pertinentes prévues sont adoptées par chaque Partie. 

Les activités visées par le présent Accord sont mises en œuvre en fonction des disponibilités 
budgétaires et en personnel des deux Parties. 

Les coûts liés aux échanges d’experts, de scientifiques et d’autres spécialistes effectués dans 
le cadre du présent Accord sont financés de la manière suivante : À moins qu’il n’en soit convenu 
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autrement, les frais d’hébergement, de subsistance et de voyage à l’intérieur du pays sont à la 
charge de la Partie d’accueil, conformément à sa législation interne. 

Article 7. Commission mixte 

1. Les Parties conviennent de créer une commission mixte chargée de faciliter l’application, 
le contrôle et l’évaluation du présent Accord et de faire rapport périodiquement aux autorités 
compétentes. 

2. Lorsqu’une réunion en personne n’est pas possible, l’échange utile de documents 
s’effectue par voie télématique ou par tout autre moyen. 

3. La Commission peut conclure des accords administratifs au titre du présent Accord pour 
en permettre la bonne exécution. 

Article 8. Protection des droits de propriété intellectuelle 

Les documents et matériels résultant de la coopération éducative menée dans le cadre du 
présent Accord sont soumis aux lois et règlements respectifs des Parties régissant la protection des 
droits de propriété intellectuelle. 

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend découlant de la mise en œuvre ou de l’interprétation du présent Accord est 
réglé d’un commun accord entre les Parties par l’intermédiaire de la Commission mixte ou de tout 
autre mécanisme que les Parties décident d’établir. 

Article 10. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception, par la voie diplomatique, de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de leurs procédures internes pertinentes. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de trois ans, et est tacitement reconduit pour 
des périodes de durée égale, à moins que l’une ou l’autre des Parties ne notifie à l’autre Partie, par 
écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. La dénonciation prend effet six 
mois après la date de la notification. 

3. La dénonciation du présent Accord n’a aucune incidence sur l’accomplissement des 
activités de coopération bilatérale formalisées pendant sa mise en œuvre, ni sur les projets déjà en 
cours. 
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SIGNÉ à Istanbul, le 3 octobre 2013, en deux exemplaires originaux, en langues turque et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République turque : 
NABI AVCI 

Ministre de l’éducation nationale 

Pour le Royaume d’Espagne : 
JOSÉ IGNACIO WERT ORTEGA 

Ministre de l’éducation, de la culture et des sports 
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No. 52371 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Georgia 

Agreement between the Republic of Turkey and Georgia concerning cross-border electricity 
trade via Borcka-Akhaltsikhe interconnection line. Tbilisi, 20 January 2012 

Entry into force:  21 April 2014 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English, Georgian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 5 December 2014 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Géorgie 

Accord entre la République turque et la Géorgie relatif au commerce transfrontalier 
d’électricité par l’intermédiaire de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe. 
Tbilissi, 20 janvier 2012 

Entrée en vigueur :  21 avril 2014 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais, géorgien et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

5 décembre 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA GÉORGIE RELATIF AU 
COMMERCE TRANSFRONTALIER D’ÉLECTRICITÉ PAR L’INTERMÉDIAIRE 
DE LA LIGNE D’INTERCONNEXION DE BORCKA-AKHALTSIKHE 

Préambule 

La République turque et la Géorgie (ci-après dénommées séparément « la Partie » et 
conjointement « les Parties » ou « République turque » et « Géorgie », le cas échéant), 

Désireuses de renforcer la coopération sociale, économique et technique entre les Parties et le 
développement durable dans la région, 

Exprimant leur volonté de prendre des mesures visant à encourager et développer le 
commerce transfrontalier d’électricité et à promouvoir l’investissement de leurs entités publiques 
et privées dans le domaine de la production et du transport d’électricité et de la réalisation du 
commerce transfrontalier d’électricité dans des conditions équitables et non discriminatoires, 

Reconnaissant l’importance d’un commerce transfrontalier d’électricité sans entrave ni 
interruption par l’intermédiaire des lignes d’interconnexion existantes et futures, 

Prenant en considération le Mémorandum d’accord sur l’interconnexion entre le 
Gouvernement de la République turque, représenté par le Ministère de l’énergie et des ressources 
naturelles de Turquie, et le Gouvernement de Géorgie, représenté par le Ministère de l’énergie de 
Géorgie, signé à Ankara le 13 septembre 2007; le Mémorandum d’accord relatif à l’expansion de 
l’interconnexion des réseaux d’électricité entre la République turque et la Géorgie, représentées 
par le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles de la République turque et par le 
Ministère de l’énergie de la Géorgie, signé à Ankara le 29 juillet 2009; le Mémorandum d’accord 
relatif à l’interconnexion entre la République turque et la Géorgie, représentées par le Ministère de 
l’énergie et des ressources naturelles de la République turque et par le Ministère de l’énergie de la 
Géorgie, signé à Istanbul le 29 septembre 2010; l’Accord de construction de la ligne 
d’interconnexion de 400 kV de Borcka-Akhaltsikhe, signé le 9 septembre 2009; ainsi que la lettre 
d’intention du 29 juillet 2010 relative au projet d’accord d’interconnexion entre TEIAS et GSE, 

Résolues à adopter les dispositions pertinentes visant à développer la coopération à long terme 
dans le domaine de l’énergie, à promouvoir l’importation et l’exportation d’électricité au-delà de 
leurs frontières et à créer et encourager la création de conditions stables et propices à l’activité 
économique dans la région, 

Sont convenues de conclure l’Accord suivant (ci-après dénommé le présent « Accord ») aux 
fins de la réalisation desdits objectifs et des objectifs énoncés par le présent Accord : 
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Article premier. Définitions et interprétation 

1. Définitions 
Les termes et expressions clés utilisés dans le présent Accord, y compris le préambule, sont 

définis comme suit : 
L’expression « capacité affectée » ou « CA » désigne la quantité totale de la capacité affectée 

sous forme de MW pour la ligne d’interconnexion considérée. 
L’expression « capacité d’acheminement disponible » ou « CAD » désigne la partie de la 

CAN qui demeure disponible, après chaque phase de la procédure d’affectation, pour d’autres 
activités commerciales et qui est offerte aux utilisateurs. La CAD correspond à la capacité 
d’acheminement nette pour la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe, déduction faite de la 
capacité non disponible.  

L’expression « ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe » désigne la ligne 
d’interconnexion de 400 kV que les Parties ont convenu, en vertu d’accords existants, de 
construire entre Borcka, en République turque, et Akhaltsikhe, en Géorgie, à savoir une 
installation d’interface de transport transfrontalier d’électricité, y compris le poste dos-à-dos et les 
autres installations visées par les accords existants, à construire conformément aux exigences du 
REGRT-E. 

L’expression « titulaire de droit de transport commercial » désigne toute personne morale qui 
a le droit d’utiliser la capacité d’interconnexion aux fins d’échange d’électricité sous forme de 
MW. 

L’expression « accords d’interconnexion des réseaux d’électricité », désigne l’Accord 
d’exploitation de l’interconnexion et tous les autres accords pertinents conclus entre TEIAS, GSE 
et ET en ce qui concerne la gestion de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe, ainsi que 
l’affectation et l’attribution de capacité sur cette ligne. 

L’expression « commerce d’électricité » désigne l’achat ou la vente d’électricité produite en 
République turque ou en Géorgie et transportée du territoire de l’un des deux pays au territoire de 
l’autre par l’intermédiaire de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe. 

Le terme « REGRT-E » désigne le réseau européen des gestionnaires de réseaux de transport 
pour l’électricité. 

Le terme « ET » désigne Energotrans LLC, qui a la propriété et le contrôle d’une partie du 
réseau de transport en territoire géorgien, y compris la ligne d’interconnexion de 
Borcka-Akhaltsikhe qui reliera les réseaux d’électricité turc et géorgien. 

L’expression « accords existants » désigne les accords visés par le préambule. 
L’expression « force majeure » a le sens qui lui est attribué au paragraphe 2 de l’article 9. 
Le terme « GSE » désigne Georgian State Electrosystem LLC, gestionnaire du réseau de 

transport géorgien, qui a la propriété et le contrôle d’une partie du réseau de transport, et qui est 
chargé de l’attribution opérationnelle et du contrôle du réseau énergétique géorgien, y compris la 
partie de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe située en territoire géorgien qui reliera 
les réseaux d’électricité turc et géorgien. 
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L’expression « Accord d’exploitation de l’interconnexion » désigne l’accord entre TEIAS, 
GSE et ET visé à l’article 8 du présent Accord.  

L’expression « Comité mixte » désigne le comité mixte constitué et régi conformément à 
l’article 10. 

L’expression « lois et règlements » désigne les lois et règlements de chaque Partie, 
notamment les décrets présidentiels et gouvernementaux, les lois, la législation secondaire, y 
compris les règlements, les arrêtés ministériels, les résolutions et les règles, ainsi que tout autre 
instrument ayant force de loi. 

L’expression « lettre d’intention » désigne la lettre d’intention du 29 juillet 2010 concernant 
la position de TEIAS et de GSE sur le projet d’accord d’interconnexion (sur la ligne à haute 
tension de 400 kV d’Akhaltsikhe-Borcka) et la gestion sans heurts d’un poste « dos-à-dos » à 
courant continu. 

L’expression « capacité d’acheminement nette » ou « CAN » désigne le programme 
d’échange d’électricité totale (à travers la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe) entre 
deux réseaux de transport interconnectés, compatible avec les normes de sécurité établies par les 
réseaux de transport respectifs, pendant une certaine période et pour une direction déterminée de 
flux d’énergie active.  

L’expression « capacité non disponible » ou « CND » désigne la partie de la CAN sur la ligne 
d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe qui, selon l’estimation conjointe des gestionnaires de 
réseaux des deux Parties, n’est pas disponible aux fins d’utilisation par les titulaires de droit de 
transport commercial à cause de problèmes techniques et sécuritaires déterminés ne pouvant être 
immédiatement réglés.  

L’expression « source d’énergie renouvelable » désigne une source qui tire son énergie de 
processus continus qui se régénèrent naturellement, notamment l’eau qui s’écoule (énergie 
hydraulique), le soleil (énergie solaire), le vent (énergie éolienne), l’énergie dégagée par les 
vagues, les processus biologiques tels que la digestion anaérobique, et le flux de chaleur 
géothermique. 

L’expression « revente et réaffectation à court terme » désigne la réaffectation de la capacité à 
d’autres titulaires de droit de transport commercial (DTC) potentiels par suite de l’annulation de la 
capacité affectée à un titulaire de DTC au cas où la capacité affectée pour une période d’utilisation 
déterminée n’est pas utilisée efficacement ou n’est jamais utilisée.  

L’expression « autorité étatique » désigne une autorité gouvernementale nationale, régionale 
ou locale; une autorité ministérielle, départementale, réglementaire, de contrôle ou compétente; un 
intermédiaire ou une subdivision politique; un organisme; ou un organe judiciaire de l’une ou 
l’autre Partie.  

L’expression « entité étatique » désigne toute entité (y compris toute compagnie, société par 
actions, société à responsabilité limitée, société de personnes, société en commandite simple, 
entreprise, coentreprise, coentreprise non constituée en société, association, fiducie ou toute autre 
personne morale, organisation ou entreprise dûment constituée conformément à la législation de 
tout État ou de tout organisme de celui-ci) dans laquelle une Partie détient, directement ou 
indirectement, une participation majoritaire ou toute participation économique similaire ou dont 
ladite Partie peut directement ou indirectement infléchir ou faire infléchir la gestion et les 
politiques.  
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L’expression « gestionnaire de réseau » désigne un gestionnaire de réseau de transport, y 
compris la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe. 

Le terme « TEIAS » désigne la Turkish Electricity Transmission Corporation, gestionnaire de 
marché et gestionnaire du réseau de transport turc, qui a la propriété et le contrôle du réseau de 
transport turc et qui est chargée de l’attribution opérationnelle et du contrôle du réseau d’électricité 
turc, y compris la partie de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe se trouvant en 
territoire turc qui reliera les réseaux d’électricité turc et géorgien. 

Le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne l’une ou l’autre des Parties, son territoire 
terrestre, sa mer territoriale et l’espace aérien situé au-dessus de la Partie en question, ainsi que les 
espaces maritimes sur lesquels ladite Partie exerce sa compétence ou des droits souverains 
conformément au droit international public. 

L’expression « droit de transport » désigne le droit légitime, de tout titulaire de droit de 
transport commercial, au transport de l’électricité par l’intermédiaire de tout ou partie de la ligne 
d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe. 

L’expression « réseau de transport » désigne un réseau national de transport d’électricité à 
haute tension, y compris toute installation connexe.  

Le terme « transport » désigne le transport d’électricité en vertu de tout droit ou arrangement 
conforme à la législation.  

L’expression « période d’utilisation » désigne la période d’affectation de la partie considérée 
de la CA de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe au titulaire de droit de transport 
commercial. 

2. Interprétation 
a) La division du présent Accord en articles, paragraphes et autres parties et l’insertion de 

titres ont pour seul but d’en faciliter la consultation et ne sauraient en influencer l’interprétation.  
b) Sauf indication contraire, la mention d’un article déterminé ou du préambule vise l’article 

déterminé ou le préambule du présent Accord.  
c) Les termes et expressions « le présent Accord », « du présent Accord », « ci-après » et les 

termes et expressions similaires renvoient au présent Accord, et non à un article, à un paragraphe 
ou à une autre partie déterminée de celui-ci. 

d) Sauf indication expresse contraire ou à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente, le singulier comprend le pluriel et vice-versa.  

e) Le masculin comprend le féminin et vice-versa.  
f) Les termes et expressions « comprend », « notamment » et « y compris » sont réputés être 

suivis de l’expression « sans s’y limiter ». 
g) Toute mention d’un accord, y compris les accords existants, ou d’un document doit 

s’interpréter, à tout moment, comme renvoyant à l’accord ou au document considéré, dans sa 
version modifiée ou complétée conformément à ses modalités.  

h) Sauf indication contraire, toute période visée par le présent Accord est réputée 
commencer à minuit le premier jour et se terminer à minuit le dernier jour.  

i) La Partie dont l’approbation ou le consentement est sollicité par l’autre Partie ne doit ni 
refuser indûment de le lui donner ni tarder à le faire sans motif raisonnable.  
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Article 2. Champ d’application et objet de l’Accord 

1. Le présent Accord établit les principes sur la base desquels les Parties s’engagent à 
faciliter le commerce d’électricité par l’intermédiaire de la ligne d’interconnexion de 
Borcka-Akhaltsikhe et sur la base desquels elles négocient elles-mêmes, ou par le biais des 
organismes publics qu’elles désignent, l’Accord d’exploitation de l’interconnexion visé par 
l’article 8 et les accords d’interconnexion des réseaux d’électricité nécessaires à l’exploitation 
efficace et mutuellement bénéfique de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe. 

2. Ces principes comprennent l’application de règles internationalement reconnues résultant 
d’accords internationaux de commerce et d’investissement dont chaque Partie est signataire.  

3. Le présent Accord reflète l’intention des Parties : 
a) De faciliter conjointement le développement de l’infrastructure de marché et de transport 

d’électricité en promouvant les conditions du commerce d’électricité entre la République turque et 
la Géorgie; et 

b) De coordonner leurs efforts en matière d’exécution des plans existants de développement 
d’installations de transport d’électricité entre la République turque et la Géorgie. 

Article 3. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants :  
a) Accroître et renforcer la coopération sociale, économique et technique entre les Parties en 

veillant au bon déroulement du commerce d’électricité, dans le cadre d’un marché concurrentiel, 
entre acheteurs et vendeurs en Géorgie et en République turque;  

b) Identifier les accords et modalités nécessaires pour régir l’exploitation des installations 
d’interconnexion aux fins de l’importation et de l’exportation d’électricité sur la ligne 
d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe. 

Article 4. Rapport entre le présent Accord et les législations internes 

Chaque Partie confirme et garantit : 
a) Que l’exécution du présent Accord relève de ses pouvoirs; 
b) Qu’en cas de divergence entre les modalités et conditions du présent Accord et toute loi 

ou tout règlement interne, les modalités et conditions du présent Accord prévalent. 

Article 5. Exécution et observation du présent Accord 

1. Chaque Partie s’engage à exécuter toutes ses obligations en vertu du présent Accord et à 
concourir au maintien de conditions propices au commerce d’électricité entre les deux pays. Les 
Parties conviennent de faire en sorte que le présent Accord et l’Accord d’interconnexion des 
réseaux d’électricité lient toute entité (y compris toute entité étatique) habilitée ou autorisée à 
exercer toute fonction requise en vertu du présent Accord, respectivement en République turque et 
en Géorgie. 
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2. Chaque Partie s’efforce de s’assurer que les lois et règlements promulgués par toute 
autorité ou entité étatique permettent l’utilisation complète de la ligne d’interconnexion de 
Borcka-Akhaltsikhe conformément aux spécifications techniques pertinentes. 

3. Chaque Partie s’engage à s’abstenir d’entraver l’exploitation de la ligne d’interconnexion 
de Borcka-Akhaltsikhe, le commerce d’électricité entre les deux pays et le transport transfrontalier 
d’électricité, sauf dans les cas où une telle exploitation nuirait à la sécurité et à la fiabilité de 
l’approvisionnement ou constituerait un danger ou un risque excessif pour la santé et la sécurité 
publiques, les biens ou l’environnement.  

4. Les Parties conviennent de maintenir le niveau maximal de CAD sur la ligne 
d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe en vue de maximiser l’efficacité du commerce 
d’électricité par l’intermédiaire de cette ligne d’interconnexion. 

5. Les Parties conviennent de se réunir aussi souvent que nécessaire pour négocier et 
conclure les accords prévus par le présent Accord et tout autre accord requis dans le cadre du 
commerce d’électricité.  

Article 6. CAD et affectation de capacité 

1. Pour la première affectation de capacité après le début de l’exploitation de la ligne 
d’interconnexion en 2012, la capacité d’acheminement disponible et la capacité d’acheminement 
nette sur la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe doit être de 350 MW, pouvant aller 
jusqu’à 650 MW en 2013 et jusqu’à 1 000 MW selon les besoins du marché et les conditions 
d’exploitation du réseau, l’affectation de cette capacité devant être faite de la façon suivante :  

a) Au plus tard le 1er août de chaque année civile, TEIAS et GSE/ET déterminent et 
annoncent conjointement la capacité d’acheminement nette de la ligne d’interconnexion de 
Borcka-Akhaltsikhe pour l’année ou les années civiles suivantes. En ce qui concerne la première 
année d’exploitation de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe, soit 2012, l’annonce de 
CAN par les gestionnaires de réseau concernés s’effectue au plus tard le 1er juin 2012. 

b) Les principes d’affectation et d’exploitation concernant la capacité de transport ainsi que 
la relation entre les acheteurs (importateurs) et les vendeurs (exportateurs) et les opérateurs 
techniques pour ce qui est de la planification des échéanciers de transport et de livraison seront 
stipulés dans les accords d’exploitation de l’interconnexion conformément aux dispositions de la 
législation en vigueur dans les deux pays et au présent Accord. En tout état de cause, l’entité à 
laquelle la CAD sera affectée est désignée par le pays exportateur. Le gestionnaire de réseau du 
pays exportateur fournit au gestionnaire de réseau de l’autre Partie les renseignements relatifs à la 
capacité des contrats des exportateurs pour la période d’utilisation considérée et la preuve évidente 
des besoins du marché en matière d’activités d’exportation et d’importation similaires. 

c) En affectant la capacité d’acheminement disponible, les Parties conviennent de donner la 
priorité à l’électricité tirée de sources d’énergie renouvelable.  

2. Les Parties accomplissent toutes les formalités nécessaires au lancement de la procédure 
de délivrance des licences et des autorisations pertinentes afin de garantir l’exécution des activités 
d’exportation et d’importation pendant les périodes d’utilisation définies pour l’année ou les 
années civiles suivantes.  

3. Les activités d’exportation et d’importation de l’entité commerciale par l’intermédiaire de 
la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe obéissent aux modalités et conditions de 
l’Accord d’exploitation de l’interconnexion et au présent Accord.  
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Article 7. Transport d’électricité 

1. Les Parties s’engagent à faciliter le commerce et le transport transfrontaliers de 
l’électricité produite en République turque et en Géorgie aux fins de son exportation et de son 
importation, au moyen des réseaux de transport de TEIAS, de GSE et d’ET, ainsi qu’à prendre 
toutes les mesures nécessaires ou requises pour éviter et prévenir l’interruption ou la restriction de 
ce commerce et de ce transport transfrontaliers d’électricité. 

2. Les Parties s’engagent à fournir aux réseaux de transport d’électricité l’accès aux flux 
d’électricité entre la Géorgie et la République turque par l’intermédiaire de la ligne 
d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe. 

3. Les titulaires de droit de transport commercial utilisent les capacités d’acheminement 
nettes (CAN) de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe conformément aux dispositions 
de l’Accord d’exploitation de l’interconnexion.  

4. Les vendeurs (exportateurs) et les acheteurs (importateurs) peuvent réserver la partie de 
capacité d’acheminement nette. La partie et ses conditions d’utilisation sont énoncées dans 
l’Accord d’exploitation de l’interconnexion.  

Article 8. Accord d’exploitation de l’interconnexion 

1. Prenant en considération la lettre d’intention, les Parties s’engagent à faire en sorte que 
les entités étatiques compétentes respectives (ou les titulaires de licences ou les gestionnaires de 
réseaux) chargées de la gestion de réseau de transport élaborent conjointement et concluent un 
accord d’exploitation de l’interconnexion pour la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe 
conforme aux prescriptions du présent Accord au plus tard i) le 1er juin 2012 ou ii) à la date à 
laquelle les travaux de construction de la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe sur les 
territoires de la Géorgie et de la Turquie auront pris fin, selon la date la plus proche.  

2. L’Accord d’exploitation de l’interconnexion définit les conditions d’accès aux réseaux de 
transport aux fins des échanges transfrontaliers d’électricité et des mécanismes efficaces de 
gestion de la congestion qui favorisent le commerce d’électricité par jour, semaine, mois et année 
entre la Géorgie et la République turque.  

3. Les Parties conviennent de mettre la capacité maximale de la ligne d’interconnexion de 
Borcka-Akhaltsikhe et des réseaux de transport connexes à la disposition des intervenants sur le 
marché, dans le respect des normes de sécurité régissant l’exploitation du réseau.  

4. Les Parties s’engagent à donner accès à titre prioritaire à la capacité sur la ligne 
d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe à l’importation et l’exportation d’électricité produite par 
de nouvelles centrales utilisant des sources d’énergie renouvelable.  

5. Les Parties s’engagent à instituer des procédures uniformes et coordonnées pour prescrire 
aux intervenants sur le marché de préciser leur utilisation de la capacité sur la ligne 
d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe à une échéance définie pour chaque période, l’échéance 
devant être de nature à permettre aux gestionnaires de réseau de réattribuer la capacité inutilisée 
aux fins de son utilisation lors de la période suivante.  

6. Les Parties s’engagent à adopter une approche uniforme de revente ou de réaffectation à 
court terme de la capacité inutilisée sur la ligne d’interconnexion de Borcka-Akhaltsikhe lorsqu’un 
titulaire de droit de transport commercial informe rapidement le centre de répartition, ou l’entité 
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étatique chargée de l’attribution d’électricité, qu’il n’utilisera pas ses droits de transport, ou qu’il 
en utilisera moins, en cas de force majeure ou pour d’autres raisons à court terme. 

Article 9. Force majeure 

1. Aucune Partie n’est tenue responsable de son inexécution ou de son exécution tardive 
d’une obligation quelconque découlant du présent Accord dès lors que cette inexécution ou cette 
exécution tardive est causée par une force majeure, au sens du paragraphe 2 de l’article 9. 

2. La force majeure se limite, en ce qui concerne une Partie, à ce qui suit :  
a) Les catastrophes naturelles (séismes, éboulements, cyclones, inondations, incendies, 

foudre, raz-de-marée, éruptions volcaniques et autres événements ou incidents naturels similaires); 
b) Les guerres entre des États souverains lorsque la Partie concernée n’a pas déclenché la 

guerre conformément aux principes établis par le droit international, les actes de terrorisme, la 
rébellion ou l’insurrection; et 

c) Les embargos internationaux contre d’autres États que la Partie concernée;  
Sous réserve que, dans chaque cas, l’événement ou la cause en question, du type visé aux 

alinéas a), b) ou c) ci-dessus, et ses effets faisant obstacle à l’exécution d’une obligation par la 
Partie concernée échappent au contrôle de celle-ci et que ces événements ou causes, du type visé 
aux alinéas a), b) ou c) ci-dessus, qui sont raisonnablement prévisibles, n’aient pas été provoqués, 
en tout ou en partie, par la négligence de la Partie concernée ou de toute autorité ou entité étatique 
de ladite Partie ou par une infraction quelconque des dispositions du présent Accord. 

3. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie de prendre une mesure 
quelconque qu’elle jugerait raisonnablement essentielle pour garantir ou préserver la sécurité ou la 
souveraineté de son territoire et la sécurité de ses biens, de ses citoyens ou des biens de ceux-ci en 
cas de force majeure. 

4. Si une Partie ne peut exécuter une obligation quelconque prévue par le présent Accord 
pour des raisons de force majeure, elle en informe sans délai l’autre Partie, moyennant un préavis 
écrit devant comporter : 

a) Une mention des obligations ou des parties d’obligations qu’elle ne peut exécuter;  
b) Une description complète du cas de force majeure; 
c) L’estimation de la durée de la force majeure; et 
d) Une mention des mesures dont elle propose l’adoption pour surmonter la force majeure 

ou en atténuer les effets ou l’impact. 
Une fois le préavis transmis, et tant que dure le cas de force majeure, l’exécution de toute 

obligation inexécutable en raison de la force majeure est suspendue, exception faite de l’obligation 
de payer la somme d’argent résultant d’activités prévues par le présent Accord.  

5. Une Partie ne pouvant exécuter l’une ou l’autre de ses obligations pour des raisons de 
force majeure prend les mesures dont elle dispose raisonnablement et fait les dépenses nécessaires 
et raisonnables pour éliminer la force majeure ou y remédier et reprendre l’exécution de ses 
obligations et de toutes leurs parties dès que cela est raisonnablement possible.  

6. Une Partie ne pouvant exécuter l’une ou l’autre de ses obligations (hormis l’obligation de 
payer une somme d’argent) pour des raisons de force majeure prend, et fait prendre par toute 
autorité ou entité étatique compétente, toutes les mesures raisonnablement nécessaires pour 



Volume 3013, I-52371 

 236 

atténuer toute perte subie par l’autre Partie pendant la persistance du cas de force majeure et par 
suite de celle-ci.  

Article 10. Comité mixte 

Dans les 60 jours suivant la signature du présent Accord, les Parties constituent un comité 
mixte chargé de concourir à la bonne mise en œuvre du présent Accord, d’échanger des 
renseignements, de régler les différends, de tenir des réunions et consultations, de s’acquitter des 
fonctions visées par le présent Accord et d’exercer ses activités conformément à celui-ci. 

Article 11. Règlement des différends 

1. Les Parties s’efforcent de régler les différends découlant de la mise en œuvre ou de 
l’interprétation du présent Accord par la voie diplomatique.  

2. Si les Parties ne parviennent pas à régler un différend par la voie diplomatique ou par 
l’entremise du Comité mixte dans un délai de 90 jours, l’une ou l’autre des Parties peut décider, 
moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie, de soumettre le différend à un tribunal ad hoc 
pour règlement définitif et contraignant. Le préavis comprend un exposé sommaire du caractère 
général de l’allégation et de la mesure sollicitée à titre de réparation (y compris un jugement 
déclaratoire), notamment l’indication de toute réparation pécuniaire due.  

3. Le tribunal arbitral ad hoc est constitué de la façon suivante : 
a) La Partie qui introduit l’instance nomme un membre du tribunal et informe l’autre partie 

au différend de cette nomination dans les 30 jours suivant la réception du préavis visé au 
paragraphe 2 de l’article 11 par l’autre Partie.  

b) Dans les 60 jours suivant la réception du préavis écrit visé au paragraphe 2 de l’article 11, 
l’autre Partie nomme un membre. S’il n’est pas procédé à la nomination dans le délai prescrit, la 
Partie qui a introduit l’instance peut, dans les 90 jours suivant la réception du préavis écrit visé au 
paragraphe 2 de l’article 11, demander qu’il soit procédé à la nomination conformément à 
l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 11.  

c) Un troisième membre, qui ne peut être ressortissant ou citoyen d’une Partie, est nommé 
par les Parties. Ce membre est le président du tribunal. Si, dans les 150 jours suivant la réception 
du préavis visé au paragraphe 2 de l’article 11, les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur la 
nomination du troisième membre, il y est procédé conformément à l’alinéa d) du paragraphe 3 de 
l’article 11, sur demande d’une Partie présentée dans les 180 jours suivant la réception dudit 
préavis.  

d) Le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage (CPA) procède aux nominations 
requises conformément au présent paragraphe dans les 30 jours suivant la réception d’une 
demande à cet effet. Si le Secrétaire général se trouve dans l’impossibilité de s’acquitter de cette 
tâche, le Premier Secrétaire du Bureau procède aux nominations. En cas d’empêchement de ce 
dernier, l’adjoint ayant le plus d’ancienneté y procède.  

e) Les nominations en vertu des alinéas a) à d) du paragraphe 3 de l’article 11 s’effectuent 
en tenant compte des qualifications et de l’expérience des candidats, notamment en ce qui 
concerne les questions visées par le présent Accord.  
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f) À moins qu’il n’en soit convenu autrement par les Parties, le règlement d’arbitrage de la 
CNUDCI s’applique, sauf dans la mesure où les Parties ou les arbitres l’auront modifié. Le 
tribunal statue à la majorité de ses membres.  

g) Le tribunal tranche le différend conformément au présent Accord et aux règles et 
principes applicables du droit international. 

h) La sentence arbitrale est définitive et lie les Parties. 
i) Les dépenses du tribunal, y compris la rémunération de ses membres, sont supportées 

équitablement par les Parties. Le tribunal peut cependant ordonner, à titre discrétionnaire, que 
l’une des Parties paie une proportion plus élevée des frais.  

j) À moins qu’il n’en soit convenu autrement par les Parties, le tribunal siège à La Haye et 
utilise les locaux et installations de la CPA.  

k) Un exemplaire de la sentence est déposé auprès du Secrétariat, qui le rend public.  

Article 12. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié à tout moment avec le consentement écrit des Parties 
donné par la voie diplomatique. Les modifications entrent en vigueur conformément à la 
procédure juridique prescrite par l’article 14 du présent Accord. Les Parties s’engagent à donner 
effet à toute modification au plus tard trois mois après leur signature du document indiquant leur 
consentement à ladite modification.  

2. Les Parties conviennent que la modification de la dénomination commerciale, la 
restructuration (par fusion, scission ou conversion) ou tout autre type de conversion de la forme ou 
du statut juridique des gestionnaires de réseaux ou des gestionnaires de réseaux d’une Partie, 
y compris TEIAS, GSE ou ET, ne restreint pas la portée du présent Accord, et que les obligations 
imposées aux gestionnaires de réseaux susmentionnés sont systématiquement et pleinement 
exécutées par les personnes morales qui leur succèdent. En cas de nécessité, les Parties 
s’informent mutuellement par la voie diplomatique de telles modifications.  

Article 13. Validité et dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur pendant une période de dix ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes successives de dix ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à 
l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer six mois avant son 
expiration.  

Article 14. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception, par la voie diplomatique, de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de toutes les formalités prescrites par leur législation interne à cette fin.  

2. Les Parties conviennent également de s’informer mutuellement et régulièrement de l’état 
d’avancement de la procédure de ratification du présent Accord conformément au présent article. 
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Article 15. Expression finale d’accord 

Les Parties considèrent le présent Accord comme l’expression finale de leur accord en ce qui 
concerne les questions qui y sont visées. Toute déclaration, entente ou offre ou toute autre 
communication orale ou écrite antérieure de toute nature ayant trait aux dispositions du présent 
Accord est ainsi abrogée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Tbilissi, le 20 janvier 2012, en double exemplaire, en langues turque, géorgienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour la République turque : 
TANER YILDIZ 

Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 

Pour la Géorgie : 
ALEXANDER KHETAGURI 

Ministre de l’énergie et des ressources naturelles 
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No. 52372 
____ 

 
Multilateral 

 

Convention creating the Pan-African Agency of the Great Green Wall. N’Djamena, 17 June 
2010 

Entry into force:  20 September 2013, in accordance with article 11  
Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mauritania, 1 December 2014 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention portant création de l’Agence panafricaine de la Grande Muraille Verte. 
N’Djamena, 17 juin 2010 

Entrée en vigueur :  20 septembre 2013, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mauritanie, 

1er décembre 2014 
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Participant Ratification 

Chad   21 Dec  2010         
Djibouti   18 May  2011         
Mali   14 Oct  2011         
Mauritania   20 Aug  2013         
Niger   17 Apr  2012         
Sudan     5 Oct   2011         
 
 
Participant Ratification 

Djibouti   18 mai   2011         
Mali   14 oct   2011         
Mauritanie   20 août  2013         
Niger   17 avr   2012         
Soudan     5 oct   2011         
Tchad   21 déc   2010         
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 52373 
____ 

 
Multilateral 

 

Arms Trade Treaty. New York, 2 April 2013 

Entry into force:  24 December 2014, in accordance with article 22  
Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 24 December 2014 
 
 
 

Multilatéral 
 

Traité sur le commerce des armes. New York, 2 avril 2013 

Entrée en vigueur :  24 décembre 2014, conformément à l'article 22  
Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

24 décembre 2014 
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Participant Ratification, Acceptance (A) and Approval (AA) 

Albania   19 Mar  2014         
Antigua and Barbuda   12 Aug  2013         
Argentina   25 Sep  2014         
Australia     3 Jun   2014         
Austria     3 Jun   2014         
Bahamas   25 Sep  2014         
Belgium     3 Jun   2014         
Bosnia and Herzegovina   25 Sep  2014         
Bulgaria     2 Apr   2014         
Burkina Faso     3 Jun   2014         
Costa Rica   25 Sep  2013         
Croatia     2 Apr   2014         
Czech Republic   25 Sep  2014         
Denmark     2 Apr   2014        AA 
Dominican Republic     7 Aug   2014         
El Salvador     2 Apr   2014         
Estonia     2 Apr   2014        AA 
Finland     2 Apr   2014         
France     2 Apr   2014         
Germany     2 Apr   2014         
Grenada   21 Oct  2013         
Guinea   21 Oct  2014         
Guyana     4 Jul   2013         
Hungary     2 Apr   2014         
Iceland     2 Jul   2013         
Ireland     2 Apr   2014         
Italy     2 Apr   2014         
Jamaica     3 Jun   2014         
Japan     9 May   2014        A 
Latvia     2 Apr   2014         
Liechtenstein (with declarations) 16 Dec  2014         
Lithuania   18 Dec  2014         
Luxembourg     3 Jun   2014         
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Participant Ratification, Acceptance (A) and Approval (AA) 

Mali     3 Dec   2013         
Malta     2 Apr   2014         
Mexico   25 Sep  2013         
Montenegro   18 Aug  2014         
Netherlands   18 Dec  2014        A 
New Zealand (with declaration)   2 Sep   2014         
Nigeria   12 Aug  2013         
Norway   12 Feb  2014         
Panama   11 Feb  2014         
Poland   17 Dec  2014         
Portugal   25 Sep  2014         
Romania     2 Apr   2014         
Samoa     3 Jun   2014         
Senegal   25 Sep  2014         
Serbia     5 Dec   2014         
Sierra Leone   12 Aug  2014         
Slovakia     2 Apr   2014         
Slovenia     2 Apr   2014         
South Africa   22 Dec  2014         
Spain     2 Apr   2014         
St. Kitts and Nevis   15 Dec  2014         
St. Lucia   25 Sep  2014         
St. Vincent and the Grenadines     3 Jun   2014         
Sweden   16 Jun  2014         
The former Yugoslav Republic of Macedonia     6 Mar   2014         
Trinidad and Tobago   25 Sep  2013         
United Kingdom of Great Britain and Northern 

Ireland     2 Apr   2014         

Uruguay   25 Sep  2014         
 
Note: The texts of the declarations are published after the list of Participants. 
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Participant Ratification, Acceptation (A) et Approbation (AA) 

Afrique du Sud   22 déc   2014         
Albanie   19 mars  2014         
Allemagne     2 avr   2014         
Antigua-et-Barbuda   12 août  2013         
Argentine   25 sept  2014         
Australie     3 juin  2014         
Autriche     3 juin  2014         
Bahamas   25 sept  2014         
Belgique     3 juin  2014         
Bosnie-Herzégovine   25 sept  2014         
Bulgarie     2 avr   2014         
Burkina Faso     3 juin  2014         
Costa Rica   25 sept  2013         
Croatie     2 avr   2014         
Danemark     2 avr   2014        AA 
El Salvador     2 avr   2014         
Espagne     2 avr   2014         
Estonie     2 avr   2014        AA 
Ex-République yougoslave de Macédoine     6 mars  2014         
Finlande     2 avr   2014         
France     2 avr   2014         
Grenade   21 oct   2013         
Guinée   21 oct   2014         
Guyana     4 juil  2013         
Hongrie     2 avr   2014         
Irlande     2 avr   2014         
Islande     2 juil  2013         
Italie     2 avr   2014         
Jamaïque     3 juin  2014         
Japon     9 mai   2014        A 
Lettonie     2 avr   2014         
Liechtenstein (avec déclarations) 16 déc   2014         
Lituanie   18 déc   2014         
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Participant Ratification, Acceptation (A) et Approbation (AA) 

Luxembourg     3 juin  2014         
Mali     3 déc   2013         
Malte     2 avr   2014         
Mexique   25 sept  2013         
Monténégro   18 août  2014         
Nigéria   12 août  2013         
Norvège   12 févr  2014         
Nouvelle-Zélande (avec déclaration)   2 sept  2014         
Panama   11 févr  2014         
Pays-Bas   18 déc   2014        A 
Pologne   17 déc   2014         
Portugal   25 sept  2014         
République dominicaine     7 août  2014         
République tchèque   25 sept  2014         
Roumanie     2 avr   2014         
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord     2 avr   2014         

Saint-Kitts-et-Nevis   15 déc   2014         
Saint-Vincent-et-les Grenadines     3 juin  2014         
Sainte-Lucie   25 sept  2014         
Samoa     3 juin  2014         
Sénégal   25 sept  2014         
Serbie     5 déc   2014         
Sierra Leone   12 août  2014         
Slovaquie     2 avr   2014         
Slovénie     2 avr   2014         
Suède   16 juin  2014         
Trinité-et-Tobago   25 sept  2013         
Uruguay   25 sept  2014         
 
Note: Les textes des déclarations sont reproduits après la liste des Participants. 
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Declarations made upon Ratification Déclarations faites lors de la Ratification 

LIECHTENSTEIN LIECHTENSTEIN 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Principality of Liechtenstein – Traduction fournie par le Gouverne-
ment de la Principauté du Liechtenstein. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

NEW ZEALAND NOUVELLE-ZÉLANDE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

… Déclare, conformément à l’article 23 du Traité, que la Nouvelle-Zélande appliquera à titre 
provisoire les articles 6 et 7 du Traité jusqu’à son entrée en vigueur; 

Déclare qu’elle considère que l’expression « ammunitions/munitions » figurant dans la 
version anglaise de l’article 3 du Traité signifie « ammunitions and munitions » et que le champ 
d’application du Traité comprend donc les munitions tirées, lancées ou délivrées au moyen des 
armes classiques visées par le paragraphe 1 de l’article 2; 

Déclare qu’elle considère que le passage « des violations graves des Conventions de Genève 
de 1949, des attaques dirigées contre des civils ou des biens de caractère civil et protégés comme 
tels, ou d’autres crimes de guerre tels que définis par des accords internationaux auxquels il est 
partie » figurant au paragraphe 3 de l’article 6 englobe les actes commis dans les conflits armés 
internationaux et non internationaux, et notamment les violations graves de l’article 3 commun des 
Conventions de Genève de 1949 et, pour les États parties aux accords pertinents, les crimes de 
guerre énoncés dans la Convention IV de La Haye de 1907 et les règlements connexes, les 
Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de Genève et le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale; 

Déclare qu’elle considère que l’expression « risque prépondérant » employée au paragraphe 3 
de l’article 7 a pour effet d’exiger le refus de l’autorisation de toute exportation lorsqu’il est estimé 
qu’il existe un risque prépondérant de réalisation de l’une des conséquences négatives prévues au 
paragraphe 1 de l’article 7; 

Déclare qu’elle considère que lorsqu’une transaction non pécuniaire, telle qu’un cadeau, un 
crédit ou un prêt, implique le transfert d’armes ou d’articles qui rentrent dans le cadre du Traité, 
cette transaction doit être régie par celui-ci; 

Déclare qu’elle considère que le Traité n’impose pas de restrictions supplémentaires au 
mouvement international des armes de petit calibre servant à des fins récréatives et sportives 
licites, pour autant qu’elles ne changent pas de propriétaire; 

Déclare qu’elle considère que toutes les obligations imposées par le Traité en ce qui concerne 
le transit et le transbordement des armes ou articles couverts par le Traité doivent être interprétées 
à la lumière de l’article 9. 

Et déclare, conformément au statut constitutionnel des Tokélaou et compte tenu de 
l’engagement que le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande a pris d’œuvrer à l’avènement de 
l’autonomie des Tokélaou par un acte d’autodétermination conformément à la Charte des Nations 
Unies, que la présente ratification ne s’appliquera aux Tokélaou que si le Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande dépose une déclaration à cet effet auprès du dépositaire, à la suite de 
consultations appropriées avec ce territoire; … 
 



Volume 3013, I-52373 

 279 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
LIST OF SIGNATORIES/LISTE DES SIGNATAIRES 

 
 
PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 

DATE DE SIGNATURE: 
        
Albania -- Albanie  3 Jun 2013 
Andorra -- Andorre  18 Dec 2014 
Angola -- Angola  24 Sep 2013 
Antigua and Barbuda -- Antigua-et-Barbuda  3 Jun 2013 
Argentina -- Argentine  3 Jun 2013 
Australia -- Australie  3 Jun 2013 
Austria -- Autriche  3 Jun 2013 
Bahamas -- Bahamas  3 Jun 2013 
Bahrain -- Bahreïn 21 Nov 2013 
Bangladesh -- Bangladesh  26 Sep 2013 
Barbados -- Barbade  25 Sep 2013 
Belgium -- Belgique  3 Jun 2013 
Belize -- Belize  3 Jun 2013 
Benin -- Bénin  3 Jun 2013 
Bosnia and Herzegovina -- Bosnie-Herzégovine  25 Sep 2013 
Brazil -- Brésil  3 Jun 2013 
Bulgaria -- Bulgarie  2 Jul 2013 
Burkina Faso -- Burkina Faso  3 Jun 2013 
Burundi -- Burundi  3 Jun 2013 
Cambodia -- Cambodge  18 Oct 2013 
Cameroon -- Cameroun  3 Dec 2014 
Cape Verde -- Cap-Vert  25 Sep 2013 
Chad -- Tchad  25 Sep 2013 
Chile -- Chili  3 Jun 2013 
Colombia -- Colombie  24 Sep 2013 
Comoros -- Comores  26 Sep 2013 
Congo -- Congo  25 Sep 2013 
Costa Rica -- Costa Rica  3 Jun 2013 
Côte d'Ivoire -- Côte d'Ivoire  3 Jun 2013 
Croatia -- Croatie  3 Jun 2013 
Cyprus -- Chypre  3 Jun 2013 
Czech Republic -- République tchèque  3 Jun 2013 
Denmark -- Danemark  3 Jun 2013 
Djibouti -- Djibouti  3 Jun 2013 
Dominica -- Dominique  1 Oct 2013 
Dominican Republic -- République 

dominicaine 
 3 Jun 2013 

El Salvador -- El Salvador  5 Jun 2013 
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PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

Estonia -- Estonie  3 Jun 2013 
Finland -- Finlande  3 Jun 2013 
France -- France  3 Jun 2013 
Gabon -- Gabon  25 Sep 2013 
Georgia -- Géorgie  25 Sep 2014 
Germany -- Allemagne  3 Jun 2013 
Ghana -- Ghana  24 Sep 2013 
Greece -- Grèce  3 Jun 2013 
Grenada -- Grenade  3 Jun 2013 
Guatemala -- Guatemala  24 Jun 2013 
Guinea -- Guinée  29 Jul 2013 
Guinea-Bissau -- Guinée-Bissau  26 Sep 2013 
Guyana -- Guyana  3 Jun 2013 
Haiti -- Haïti  21 Mar 2014 
Honduras -- Honduras  25 Sep 2013 
Hungary -- Hongrie  3 Jun 2013 
Iceland -- Islande  3 Jun 2013 
Ireland -- Irlande  3 Jun 2013 
Israel -- Israël  18 Dec 2014 
Italy -- Italie  3 Jun 2013 
Jamaica -- Jamaïque  3 Jun 2013 
Japan -- Japon  3 Jun 2013 
Kiribati -- Kiribati  25 Sep 2013 
Latvia -- Lettonie  3 Jun 2013 
Lebanon -- Liban  27 Oct 2014 
Lesotho -- Lesotho  25 Sep 2013 
Liberia -- Libéria  4 Jun 2013 
Libya -- Libye  9 Jul 2013 
Liechtenstein -- Liechtenstein  3 Jun 2013 
Lithuania -- Lituanie  3 Jun 2013 
Luxembourg -- Luxembourg  3 Jun 2013 
Madagascar -- Madagascar  25 Sep 2013 
Malawi -- Malawi  9 Jan 2014 
Malaysia -- Malaisie  26 Sep 2013 
Mali -- Mali  3 Jun 2013 
Malta -- Malte  3 Jun 2013 
Mauritania -- Mauritanie  3 Jun 2013 
Mexico -- Mexique  3 Jun 2013 
Mongolia -- Mongolie  24 Sep 2013 
Montenegro -- Monténégro  3 Jun 2013 
Mozambique -- Mozambique  3 Jun 2013 
Namibia -- Namibie  25 Sep 2014 
Nauru -- Nauru  25 Sep 2013 
Netherlands -- Pays-Bas  3 Jun 2013 
New Zealand -- Nouvelle-Zélande  3 Jun 2013 
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PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

Niger -- Niger  24 Mar 2014 
Nigeria -- Nigéria 12 Aug 2013 
Norway -- Norvège  3 Jun 2013 
Palau -- Palaos  3 Jun 2013 
Panama -- Panama  3 Jun 2013 
Paraguay -- Paraguay  19 Jun 2013 
Peru -- Pérou  24 Sep 2013 
Philippines -- Philippines  25 Sep 2013 
Poland -- Pologne  1 Jul 2013 
Portugal -- Portugal  3 Jun 2013 
Republic of Korea -- République de Corée  3 Jun 2013 
Republic of Moldova -- République de 

Moldova 
 10 Sep 2013 

Romania -- Roumanie  3 Jun 2013 
Rwanda -- Rwanda  5 Jun 2013 
Samoa -- Samoa  25 Sep 2013 
San Marino -- Saint-Marin  19 Dec 2014 
Sao Tome and Principe -- Sao Tomé-et-Principe  19 Dec 2014 
Senegal -- Sénégal  3 Jun 2013 
Serbia -- Serbie 12 Aug 2013 
Seychelles -- Seychelles  3 Jun 2013 
Sierra Leone -- Sierra Leone  25 Sep 2013 
Singapore -- Singapour  5 Dec 2014 
Slovakia -- Slovaquie  10 Jun 2013 
Slovenia -- Slovénie  3 Jun 2013 
South Africa -- Afrique du Sud  25 Sep 2013 
Spain -- Espagne  3 Jun 2013 
St. Kitts and Nevis -- Saint-Kitts-et-Nevis  5 Jun 2013 
St. Lucia -- Sainte-Lucie  3 Jun 2013 
St. Vincent and the 
Grenadines 

-- Saint-Vincent-et-les 
Grenadines 

 3 Jun 2013 

Suriname -- Suriname  3 Jun 2013 
Swaziland -- Swaziland  4 Sep 2013 
Sweden -- Suède  3 Jun 2013 
Switzerland -- Suisse  3 Jun 2013 
Thailand -- Thaïlande 25 Nov 2014 
The former Yugoslav 
Republic of Macedonia 

-- Ex-République 
yougoslave de 
Macédoine 

 25 Sep 2013 

Togo -- Togo  3 Jun 2013 
Trinidad and Tobago -- Trinité-et-Tobago  3 Jun 2013 
Turkey -- Turquie  2 Jul 2013 
Tuvalu -- Tuvalu  3 Jun 2013 
Ukraine -- Ukraine  23 Sep 2014 
United Arab Emirates -- Émirats arabes unis  9 Jul 2013 
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PARTICIPANT: DATE OF SIGNATURE/ 
DATE DE SIGNATURE: 

United Kingdom of 
Great Britain and 
Northern Ireland 

-- Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

 3 Jun 2013 

United Republic of 
Tanzania 

-- République-Unie de 
Tanzanie 

 3 Jun 2013 

United States of 
America 

-- États-Unis 
d'Amérique 

 25 Sep 2013 

Uruguay -- Uruguay  3 Jun 2013 
Vanuatu -- Vanuatu  26 Jul 2013 
Zambia -- Zambie  25 Sep 2013 
Zimbabwe -- Zimbabwe  18 Dec 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
MOLDOVA RELATIF À L’ASSURANCE SOCIALE 

La République de Pologne et la République de Moldova, ci-après dénommées les « Parties 
contractantes », toutes deux désireuses de réglementer et de renforcer leurs relations bilatérales 
dans le domaine de l’assurance sociale, sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « législation » désigne les lois et autres dispositions juridiques relatives au 

champ d’application matériel visé par l’article 2; 
2. L’expression « autorité compétente » désigne, en République de Pologne, le Ministre 

chargé de la sécurité sociale et, en République de Moldova, le Ministère chargé de l’assurance 
sociale; 

3. L’expression « organisme compétent » désigne l’organisme chargé de la mise en œuvre 
de la législation; 

4. L’expression « organe de liaison » s’entend de l’organe qui assure la coordination et 
l’échange d’informations entre les organismes des deux Parties contractantes désignés aux fins de 
la mise en œuvre du présent Accord et de la fourniture d’informations sur les droits et les 
responsabilités qui en découlent aux personnes concernées; 

5. Le terme « assuré » désigne toute personne soumise ou ayant été soumise à la législation 
de l’une ou l’autre Partie contractante; 

6. L’expression « période d’assurance » désigne les périodes de cotisation, les périodes 
d’emploi salarié ou d’activité indépendante et les périodes équivalentes, accomplies 
conformément à la législation de chaque Partie contractante; 

7. Le terme « prestation » s’entend de toute prestation en espèces prévue par la législation 
de chacune des Parties contractantes, y compris les suppléments et les majorations de prestation; 

8. L’expression « lieu de résidence » s’entend du lieu de séjour permanent; 
9. L’expression « lieu de séjour » s’entend du lieu de séjour temporaire; 
10. L’expression « membres de la famille » s’entend des personnes considérées comme 

appartenant à une même famille en vertu de la législation appliquée par l’organisme compétent. 
2) Tout autre terme et toute autre expression utilisés dans le présent Accord ont le sens qui 

leur est attribué par la législation applicable de chaque Partie contractante. 
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Article 2. Champ d’application matériel 

1) Le présent Accord s’applique : 
1. En ce qui concerne la République de Moldova, aux prestations suivantes fournies dans le 

cadre du régime public d’assurance sociale : 
a) Les pensions de retraite; 
b) Les pensions d’invalidité versées en cas de maladies courantes; 
c) Les indemnités et pensions d’invalidité versées en cas d’accident du travail et de maladie 

professionnelle; 
d) Les pensions de survivant; 
2. En ce qui concerne la République de Pologne, aux prestations suivantes fournies dans le 

cadre du régime général d’assurance sociale et du régime d’assurance sociale des agriculteurs : 
a) Les pensions de retraite; 
b) Les pensions d’invalidité; 
c) Les pensions de survivant; 
d) Les indemnisations sous forme d’indemnité en capital ou de rente en cas d’accident du 

travail et de maladie professionnelle. 
2) Le présent Accord s’applique également aux lois et autres dispositions juridiques qui 

remplacent, codifient, modifient ou complètent la législation. 
3) Le présent Accord ne s’applique pas aux lois et autres dispositions juridiques qui 

étendent la législation d’une des Parties contractantes à de nouvelles catégories de bénéficiaires, si 
l’autorité compétente de ladite Partie contractante informe l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante, dans un délai de six mois après la date de publication des lois ou dispositions 
juridiques en question, qu’une telle application n’a pas lieu d’être. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique : 
1. Aux personnes qui sont ou qui ont été soumises à la législation de l’une ou des deux 

Parties contractantes; 
2. Aux ayants droit des personnes visées à l’alinéa 1. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les droits et les obligations découlant de la 
législation d’une Partie contractante s’appliquent aux personnes couvertes par le présent Accord 
de la même façon qu’ils s’appliquent aux citoyens de ladite Partie contractante. 

Article 5. Versement des prestations à l’étranger 

1) Sauf disposition contraire du présent Accord, les prestations payables en vertu de la 
législation d’une Partie contractante ne peuvent subir aucune réduction, modification, suspension 
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ou suppression du seul fait que la personne concernée réside sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas : 
1. En ce qui concerne la République de Moldova, aux prestations sociales versées par l’État, 

aux pensions de retraite et aux rentes de certaines catégories de citoyens; 
2. En ce qui concerne la République de Pologne, aux prestations versées au titre d’une 

procédure spéciale ou dans des cas exceptionnels. 

Article 6. Prévention du cumul des prestations 

[Sauf disposition contraire de la partie III], le présent Accord ne confère ni ne protège le droit 
de percevoir plus d’une prestation pour la même raison et pendant la même période d’assurance 
obligatoire. 

PARTIE II. LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 7. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord : 
1. Une personne employée sur le territoire d’une Partie contractante est soumise, pour ce qui 

est de cet emploi, à la législation de ladite Partie contractante, même si elle réside sur le territoire 
de l’autre Partie contractante et même si la société qui l’emploie a son siège central ou social sur le 
territoire de l’autre Partie contractante; 

2. Un travailleur indépendant exerçant son activité sur le territoire d’une Partie contractante 
est soumis, pour ce qui est de cette activité, à la législation de ladite Partie contractante, même s’il 
réside sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

3. Les fonctionnaires et le personnel assimilé sont soumis à la législation de la Partie 
contractante dont relève l’administration pour laquelle ils travaillent. 

Article 8. Travailleurs détachés 

1) Si un salarié travaillant pour un employeur ayant son siège social sur le territoire d’une 
Partie contractante est détaché sur le territoire de l’autre Partie contractante pour accomplir un 
certain travail pour le même employeur, il est soumis à la législation de la première Partie 
contractante, sous réserve que la période de détachement prévue ne dure pas plus de 24 mois. 

2) Si un travailleur indépendant exerçant normalement son activité sur le territoire d’une 
Partie contractante transfère provisoirement cette activité sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, il reste soumis à la législation de la première Partie contractante, sous réserve que la 
durée prévue de cette activité ne dépasse pas 24 mois. 

3) En cas d’activité d’une durée supérieure à 24 mois, si le salarié et l’employeur, ou le 
travailleur indépendant, en font la demande, la législation de la première Partie contractante peut 
continuer de s’appliquer pour une durée supplémentaire allant jusqu’à 36 mois, sous réserve que 
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l’autorité compétente de l’autre Partie contractante ou l’organisme désigné par cette autorité donne 
son accord. Cet accord est demandé avant que la période initiale de 24 mois arrive à son terme. 

Article 9. Personnel des entreprises de transport international 

Un salarié d’une entreprise de transport international ayant son siège social sur le territoire 
d’une Partie contractante et exploitant, pour compte propre ou pour compte d’autrui, des services 
internationaux de transport de personnes et de biens, par chemin de fer, par route, par air ou par 
voies navigables intérieures, est soumis à la législation de cette Partie contractante, sous réserve 
des restrictions suivantes : 

1. Un salarié travaillant dans une succursale ou une représentation permanente d’une 
entreprise de transport international est soumis à la législation de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle se trouve cette succursale ou représentation permanente s’il n’y a pas été 
détaché; 

2. Un salarié travaillant principalement sur le territoire de la Partie contractante où se trouve 
son lieu de résidence est soumis à la législation de ladite Partie contractante, même si l’entreprise 
de transport international qui l’emploie n’a pas de siège social, de succursale ou de représentation 
permanente sur ce territoire. 

Article 10. Membres d’équipage des navires 

Une personne travaillant à bord d’un navire battant le pavillon d’une Partie contractante est 
soumise à la législation de ladite Partie contractante. 

Article 11. Missions diplomatiques et bureaux consulaires 

Les membres du personnel des missions diplomatiques et des bureaux consulaires sont soumis 
aux dispositions de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 et de 
la Convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963. 

Article 12. Dérogations aux dispositions des articles 7 à 10 

Les autorités compétentes des deux Parties contractantes ou les organismes désignés par elles 
peuvent, à la demande commune du salarié et de l’employeur ou à la demande du travailleur 
indépendant, convenir de dérogations aux dispositions des articles 7 à 10 dans l’intérêt de ces 
personnes ou catégories de personnes. 
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PARTIE III. DISPOSITIONS SPÉCIALES RELATIVES AUX DIVERSES CATÉGORIES DE PRESTATIONS 

CHAPITRE 1. PENSIONS 

Article 13. Versement de pensions sans totalisation des périodes d’assurance 

Si une personne remplit, conformément à la législation d’une Partie contractante, les 
conditions nécessaires pour recevoir une pension sans qu’il ne soit nécessaire d’appliquer l’article 
14 du présent Accord, l’organisme compétent de ladite Partie contractante autorise le versement de 
la pension et calcule son montant sur la seule base des périodes d’assurance accomplies en vertu 
de la législation appliquée, à moins qu’il ne soit plus avantageux de calculer la pension 
conformément à l’article 15. 

Article 14. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’obtention, la conservation ou la 
récupération du droit à pension à l’accomplissement d’une certaine période d’assurance, 
l’organisme compétent de ladite Partie contractante prend en compte, si nécessaire, les périodes 
d’assurance accomplies sous la législation de l’autre Partie contractante comme si elles avaient été 
accomplies sous la législation de la première Partie contractante, sous réserve que ces périodes ne 
se chevauchent pas. 

2) Si la législation d’une Partie contractante subordonne l’obtention du droit à pension à 
l’accomplissement d’une certaine période d’assurance dans une profession soumise à un régime 
d’assurance particulier, ou dans une profession ou un emploi spécifique, les périodes d’assurance 
que la personne a accomplies dans cette profession ou dans cet emploi sous la législation de l’autre 
Partie contractante sont prises en compte pour déterminer le droit aux prestations. 

3) Si, après la totalisation visée au paragraphe 1, la personne assurée n’a pas droit à une 
pension, l’organisme compétent de la Partie contractante tient compte de la période d’assurance 
accomplie sur le territoire d’une tierce partie avec laquelle les deux Parties contractantes ont 
conclu un accord relatif à l’assurance sociale prévoyant la totalisation des périodes d’assurance. 

Article 15. Octroi de pensions au titre de la totalisation des périodes d’assurance 

Si la législation d’une Partie contractante stipule que le droit à pension n’est établi qu’après 
l’application des dispositions de l’article 14 du présent Accord, l’organisme compétent de ladite 
Partie contractante détermine le montant de la pension comme suit : 

1. Il calcule le montant théorique de la pension qui aurait été octroyée si toutes les périodes 
d’assurance prises en compte avaient été accomplies sous la législation qu’il applique; 

2. Pour déterminer le montant théorique de la pension visé à l’alinéa 1, et ainsi pouvoir 
établir la base de calcul, il ne prend en compte que la rémunération reçue conformément à la 
législation appliquée par l’organisme compétent et les cotisations transférées sous cette législation; 

3. Sur la base du montant théorique de la pension visé à l’alinéa 1, il détermine le montant 
effectif de la pension sur la base du rapport entre les périodes d’assurance accomplies sous la 
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législation appliquée par l’organisme compétent octroyant la pension d’une part, et la somme de 
toutes les périodes d’assurance considérées prises en compte d’autre part. 

Article 16. Période d’assurance inférieure à 12 mois 

1) Si la période d’assurance accomplie sous la législation d’une Partie contractante est 
inférieure à 12 mois et que la prise en considération de cette période ne donne pas droit à pension 
en vertu de ladite législation, l’organisme compétent de ladite Partie contractante n’accorde pas de 
prestation. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les périodes d’assurance inférieures à 
12 mois accomplies conformément à la législation de chaque Partie contractante sont prises en 
compte par l’organisme compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le droit aux 
prestations est accordé après totalisation de ces périodes. 

CHAPITRE 2. PRESTATIONS EN CAS D’ACCIDENT DU TRAVAIL OU DE MALADIE PROFESSIONNELLE 

Article 17. Droit aux prestations 

Le droit à des prestations en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle est 
déterminé en fonction de la législation applicable à la date de l’accident ou au moment où le 
travail ayant entraîné ladite maladie professionnelle a été accompli. 

Article 18. Maladie professionnelle 

1) Si la législation d’une Partie contractante subordonne le droit à des prestations en cas de 
maladie professionnelle à l’établissement du premier diagnostic de la maladie sur le territoire de 
ladite Partie contractante, cette condition est considérée comme remplie si la maladie a été 
diagnostiquée pour la première fois sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2) Si la législation d’une Partie contractante subordonne le droit à des prestations en cas de 
maladie professionnelle à l’établissement du diagnostic dans un certain délai après la fin de 
l’activité qui est probablement à l’origine de la maladie, l’organisme compétent prend également 
en compte, si nécessaire, toute autre activité assortie de risques semblables exercée sous la 
législation de l’autre Partie contractante. 

3) Si la législation d’une Partie contractante subordonne le droit à des prestations en cas de 
maladie professionnelle à l’accomplissement du travail qui est probablement à l’origine de la 
maladie pendant un certain temps, le calcul des prestations tient également compte des périodes où 
ce travail a été accompli sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 19. Aggravation d’une maladie professionnelle 

1) Si le droit à des prestations en cas de maladie professionnelle a été établi en vertu de la 
législation d’une Partie contractante, l’organisme compétent de ladite Partie contractante est 
responsable du versement des prestations dues par suite d’une aggravation de la maladie 
professionnelle, même si l’aggravation s’est produite alors que l’assuré relevait de la législation de 
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l’autre Partie contractante, sous réserve qu’il n’ait pas accompli, sur le territoire de cette autre 
Partie contractante, un travail qui l’eût exposé à une maladie professionnelle. 

2) Si la maladie professionnelle d’une personne bénéficiant de prestations à ce titre en vertu 
de la législation de la première Partie contractante s’aggrave alors que ladite personne accomplit 
sur le territoire de l’autre Partie contractante un travail pouvant aggraver la maladie 
professionnelle en question : 

1. L’organisme compétent de la première Partie contractante continue de verser les 
prestations accordées, sans tenir compte de l’aggravation de la maladie professionnelle; 

2. L’organisme compétent de la deuxième Partie contractante, dont la législation était 
appliquée à l’assuré alors qu’il accomplissait un travail pouvant causer une aggravation de la 
maladie professionnelle, verse une prestation dont le montant équivaut à l’écart entre le montant 
de la prestation due à l’assuré compte tenu de l’aggravation de sa maladie professionnelle et le 
montant de la prestation qui aurait dû être versé avant l’aggravation de la maladie, conformément 
à la législation qu’il applique. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 20. Compétences des autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes des deux Parties contractantes définissent les mesures 
administratives nécessaires à la mise en œuvre du présent Accord. 

2) Les autorités compétentes : 
1. Conviennent des procédures de mise en œuvre du présent Accord dans l’arrangement 

administratif; 
2. Désignent les organes de liaison et les organismes compétents afin de faciliter et 

d’accélérer l’application des dispositions du présent Accord; 
3. S’informent mutuellement des modifications apportées à la législation de la Partie 

contractante dont elles relèvent si lesdites modifications ont une incidence sur la mise en œuvre du 
présent Accord. 

Article 21. Assistance administrative et juridique et examens médicaux 

1) Les autorités compétentes, les organes de liaison et les organismes compétents des Parties 
contractantes s’entraident pour appliquer les dispositions du présent Accord. Cette assistance est 
offerte gracieusement, à moins que les autorités compétentes ne prévoient le remboursement de 
certaines dépenses connexes. 

2) Les certificats et documents émis par les autorités compétentes, les organes de liaison et 
les organismes compétents d’une Partie contractante sont reconnus par les autorités compétentes, 
les organes de liaison et les organismes compétents de l’autre Partie contractante. 

3) Les examens médicaux de personnes dont le lieu de résidence ou de séjour se trouve sur 
le territoire de l’autre Partie contractante sont réalisés par l’organisme du lieu de résidence ou de 
séjour, à la demande et aux frais d’un organisme compétent. Les examens médicaux ne sont pas 
remboursés s’ils sont réalisés pour les organismes des deux Parties contractantes. 
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Article 22. Protection des données personnelles 

1) Toutes les données personnelles échangées entre les Parties contractantes aux fins de la 
mise en œuvre du présent Accord sont confidentielles. Une fois les données personnelles 
envoyées, elles relèvent de la législation, régissant la protection de telles données, de la Partie 
contractante qui les reçoit. 

2) Les données personnelles ne peuvent être utilisées à une fin autre que celle spécifiée au 
paragraphe 1 qu’avec le consentement de la personne concernée. 

3) Les personnes dont les données personnelles sont ou seront envoyées ont le droit de 
recevoir, si elles en font la demande, les informations relatives aux données qui ont été ou qui 
seront transmises, afin d’exercer leur droit d’accéder à ces données personnelles et d’intervenir, de 
pouvoir déposer une plainte auprès de l’autorité nationale compétente en matière de protection des 
données personnelles ou auprès de la justice, et ainsi de demander également des indemnités en 
cas de traitement illicite de leurs données personnelles. 

Article 23. Exonération des frais et certification des documents 

1) Si la législation d’une Partie contractante prévoit que les certificats ou autres documents 
dont elle requiert le dépôt doivent être exemptés, en tout ou en partie, de frais, frais de justice, frais 
de dossier ou d’enregistrement, cette exemption s’applique également à tout certificat ou autre 
document émis en vertu de la législation de l’autre Partie contractante, aux fins de la mise en 
œuvre du présent Accord. 

2) Chacune des Parties contractantes reconnaît tous les documents ou certificats nécessaires 
à la mise en œuvre du présent Accord émis par l’autre Partie contractante comme s’ils avaient été 
délivrés par ses propres autorités compétentes, sans demander qu’ils soient certifiés par les 
autorités diplomatiques et consulaires. 

3) Les copies des documents certifiées conformes par l’organisme compétent d’une Partie 
contractante sont acceptées comme telles et sans autres certifications par l’organisme compétent 
de l’autre Partie contractante. 

Article 24. Dépôt des documents 

1) Les réclamations, les plaintes, les appels des décisions et les déclarations déposés auprès 
de l’autorité compétente, de l’organe de liaison ou de l’organisme compétent d’une Partie 
contractante sont considérés comme déposés auprès de l’autorité compétente, de l’organe de 
liaison ou de l’organisme compétent de l’autre Partie contractante à la même date. 

2) Une demande de prestations déposée sous la législation d’une Partie contractante est 
considérée comme une demande de prestations équivalente déposée sous la législation de l’autre 
Partie contractante, à moins que le requérant ne demande que la détermination du droit à pension 
de retraite soit soumise à la législation de la deuxième Partie contractante. 
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Article 25. Langue applicable 

1) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes, les organes 
de liaison et les organismes compétents des Parties contractantes peuvent communiquer dans une 
langue officielle de l’une ou de l’autre Partie contractante. 

2) Les autorités compétentes, les organes de liaison et les organismes compétents d’une 
Partie contractante ne peuvent pas rejeter les réclamations, appels ou autres documents qui leur 
sont envoyés au motif qu’ils sont rédigés dans la langue officielle de l’autre Partie contractante. 

Article 26. Versement des prestations 

Conformément aux dispositions du présent Accord, les organismes compétents de chaque 
Partie contractante versent directement les prestations aux bénéficiaires ayant leur lieu de 
résidence sur le territoire de l’autre Partie contractante dans la devise officielle de son État ou, si 
cette devise n’est pas convertible, dans toute autre devise librement convertible. 

Article 27. Règlement des différends 

Les autorités compétentes des Parties contractantes déploient tous les efforts raisonnables 
pour régler les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord au 
moyen de consultations directes. 

  PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 28. Dispositions transitoires 

1) Le présent Accord ne confère aucun droit au paiement de prestations pour une période 
antérieure à la date de son entrée en vigueur. 

2) Toutes les périodes d’assurance accomplies sous la législation d’une Partie contractante 
avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord sont prises en compte aux fins de la 
détermination du droit à des prestations découlant du présent Accord. 

3) Sous réserve du paragraphe 1, le présent Accord s’applique aux faits assurés qui se sont 
produits avant la date de son entrée en vigueur, pour autant que les obligations qui en découlent 
n’aient pas déjà été honorées sous forme de prestation en capital. 

4) La détermination des droits aux prestations établie avant la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord ne porte pas atteinte aux droits accordés en vertu du présent Accord. 

5) Les prestations accordées avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord peuvent 
être révisées sur demande conformément au présent Accord, si le changement est uniquement dû à 
l’application de ses dispositions. Si la révision des droits entraîne une annulation du droit aux 
prestations ou une diminution du montant versé, l’organisme compétent de la République de 
Pologne veille à ce que le montant des prestations moldoves et polonaises ou des prestations 
moldoves déterminé auparavant soit versé dans sa totalité, sous réserve que le bénéficiaire réside 
sur le territoire de la République de Pologne. 
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6) Si l’article 8 du présent Accord est appliqué aux salariés détachés sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, il est considéré que 
les périodes d’activité visées par le présent article débutent à la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

Article 29. Durée de validité de l’Accord 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2) Chacune des Parties contractantes peut le dénoncer moyennant une notification écrite 

transmise à l’autre Partie par la voie diplomatique, au plus tard six mois avant la fin d’une année 
civile donnée. Dans ce cas, l’Accord expire le dernier jour de ladite année civile. 

3) Si le présent Accord est dénoncé, tous les droits acquis en vertu de ses dispositions sont 
conservés et les décisions relatives aux réclamations déposées avant son expiration sont rendues 
conformément à ses dispositions. 

Article 30. Modifications et compléments de l’Accord 

Le présent Accord peut être modifié ou complété au moyen de protocoles additionnels par 
consentement mutuel des Parties contractantes. Ces protocoles font partie intégrante du présent 
Accord et entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 31 du présent Accord. 

Article 31. Entrée en vigueur de l’Accord 

1) Le présent Accord est ratifié par chaque Partie contractante. 
2) Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 

l’accomplissement des procédures internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
3) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la réception 

de la dernière notification. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Varsovie, le 9 septembre 2013, en double exemplaire, en langues polonaise, moldave 

et anglaise, chaque texte faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République de Pologne : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Moldova : 
[SIGNÉ]
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